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EXTRAIT DU PROGRAMME 

1.1 PROGRAMME ET OBJECTIFS RESUMES 

L’Institution de Béthanie a organisé, avec le soutien de la Direction générale de la cohésion 
sociale de l’Etat de Vaud (DGCS), un concours de projets d’architecture et d’ingénierie civile en 
procédure ouverte, ayant pour objet l’agrandissement et la transformation de l’EMS Institution 
de Béthanie à l’Avenue de la Vallombreuse 34, à Lausanne. 
 
Actuellement, l’EMS est constitué de deux bâtiments : Les Coteaux et Les Terrasses. Le 
bâtiment historique des Coteaux date du début du 20e siècle, celui des Terrasses des années 
1970. Ces constructions ne répondent plus aux exigences actuelles, notamment en termes 
d’exploitation (chambres à deux lits, sanitaires communs…) et au niveau énergétique. 

 
L’objet du concours est la transformation et l’extension du bâtiment des Terrasses et la 
transformation et la réaffectation du bâtiment des Coteaux. La capacité d’accueil sera de 108 
lits de longs séjours (EMS) et 13 lits de courts séjours (CS), dont 3 lits de Centre d’accueil 
temporaire de nuit (CAT), en chambres individuelles, avec tous les locaux collectifs et 
administratifs nécessaires, ainsi que des appartements collectifs et différents services ouverts 
au quartier. 

1.2 MAITRE DE L’OUVRAGE ET ORGANISATEUR DU CONCOURS 

Institution de Béthanie  
Avenue de Vallombreuse 34  
1004 Lausanne 
 
Secrétariat et organisation technique : 
Wolff Obrist architectes  
Rue de la Louve 12 
1003 Lausanne 
021 922 55 30  
concours@wo-a.ch 

1.3 GENRE DE CONCOURS ET TYPE DE PROCEDURE 

Cette mise en concurrence s’effectue par un concours de projets d’architecture et d’ingénierie 
civile à un degré, en procédure ouverte, tel que défini par les articles 3 et 6 du règlement SIA 
142, édition 2009. Elle est conforme aux prescriptions nationales et internationales en matière 
de marchés publics.  
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1.4 JURY ET SPECIALISTES 

Le jury désigné par le maître de l'ouvrage est composé des personnes suivantes :  
 

Président  
 

  

M. P. SCHAUFELBERGER  Président du comité Institution Béthanie 
   
Membres non professionnels  
 

  

M. Frédéric RISSE  Directeur Institution Béthanie 
 

M. Joakim ARNOUX Directeur des Structures 
d’Acc. Médico-Social 
(SAMS) 

Institution Béthanie 

M. Martin AMSTUTZ Infirmier chef  Institution Béthanie 
 

M. Michaël JOURDAN Responsable hôtelier Institution Béthanie 
 

M. Fredy JORNS  Membre du comité Institution Béthanie 
 

   
Membres professionnels.es 
 

  

Mme M. BAUMGARTNER Architecte ETH-BSA-SIA  Camponovo Baumgartner, 
Zürich 

M. Alexandre BLANC Architecte EPFL-FAS-SIA    Bakker et Blanc architectes, 
Lausanne 

M. Lionel BONGARD Architecte EAAL-Reg B-
SIA 

Bongard architectes, 
Lausanne 

Mme Dalila CHEBBI Architecte ETH-SIA Chebbi Thomet Bucher 
Architektinnen AG, Zürich 

M. Jean-François KÄLIN  Ingénieur EPFL-SIA 
(expert bois) 

Kälin & associés SA, 
Lausanne 

Mme A. de MONTMOLLIN  Membre du comité, 
architecte EPFL-SIA 

Institution Béthanie 

M. Michel PFISTER  Arch. conseil et chef de 
projet, architecte EPFL  

Direction générale de la 
cohésion sociale (DGCS) 

   
Suppléant non professionnel 
 

  

M. Daniel DUC Resp. service technique  Institution Béthanie 
   
Suppléante professionnelle 
 

  

Mme Raquel CARO Arch. conseil et cheffe de 
projet, architecte ETSAUN 

Direction générale de la 
cohésion sociale (DGCS) 

   
Spécialistes-conseils  
 

  

M. Samuel BIGGER  Expertise économique, 
architecte HES 

Quartal Sàrl, Vevey 

Mme Murielle GOFFINET Expertise socio-culturelle, 
resp. secteur socio-culturel 

Institution Béthanie 

M. Romain KILCHHERR Expertise physique et 
dével. durable, ing. envir. 
EPFL 

Perenzia ingénieurs Sàrl, 
Lausanne 

M. P. ROBERT-GRANDPIERRE  
 

Expertise protection 
incendie 

RPG Concept Sàrl, 
Pampigny 
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1.5 CRITERES D’APPRECIATION 

Les propositions ont été jugées sur la base des critères suivants, sans ordre de priorité : 
 

- Respect du cahier des charges ; 
- Qualités urbanistiques, rapport au quartier et aux espaces extérieurs ; 
- Qualité du concept architectural ; 
- Organisation spatiale et fonctionnelle, flexibilité ; 
- Respect du programme des locaux ; 
- Pertinence des solutions constructives et structurelles proposées en lien avec le 

concept architectural ; 
- Efficience de la réalisation par étapes ; 
- Efficience économique globale du projet, respect du budget ; 
- Prise en compte des principes de développement durable et des spécifications 

constructives, réflexions et approches innovantes. 
 

2. RAPPORT D’EXAMEN PREALABLE 

2.1 INSCRIPTIONS, DELAIS ET DOSSIERS RENDUS 

16 inscriptions valables ont été enregistrées par le secrétariat du concours. 
 
14 projets ont été rendus dans les conditions et délais prescrits par le règlement du concours. 
 
Le secrétariat a vérifié la présence des enveloppes cachetées portant la mention 
«Identification». Il les a retirées des portefeuilles et mises en lieu sûr. L’anonymat des 
documents et des fichiers informatiques (clé USB) a été vérifié avant l’usage des données. 
 
14 maquettes ont été rendues dans les conditions et délais prescrits par le règlement du 
concours. 

2.2 DEVISES DES PROJETS RENDUS 

Les dossiers portant les devises suivantes ont été réceptionnés, numérotés arbitrairement et 
soumis à l’examen préalable : 
 
N°1  Vestibule 
N°2 Dites-le avec des fleurs 
N°3  Sugus 
N°4  Chrysalide 
N°5  Morpho 
N°6  Bois en continuité 
N°7 Le promenoir 
N°8 Bobby 
N°9  Visages Villages 
N°10  Verveine 
N°11 Seconde jeunesse 
N°12  Concocter une communauté 
N°13  Béat & Annie 
N°14  Alpha-Betha 
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2.3 EXAMENS DES DOCUMENTS 

Conformément à l’article 15 du règlement SIA 142, l’organisateur a procédé à l’examen 
technique des dossiers rendus entre le 15 et le 28 septembre 2023 dans ses locaux. 
 
Les projets ont été examinés selon les aspects règlementaires, quantitatifs et programmatiques 
suivants et reportés dans des tableaux synoptiques : 
 
 -    Conformité des documents demandés ; 
 -    Respect des règles urbanistiques ; 
 -    Respect du programme des locaux et phasage. 
 
Les résultats des calculs demandés (surfaces et volumes) ont été reportés dans des tableaux et 
mis en relation avec les surfaces théoriques et les surfaces moyennes des projets. 
 
Les phasages proposés et le nombre de lits maintenus en service lors de chaque phase ont été 
vérifiés, corrigés au besoin et reportés dans un tableau. 
 
Le résultat de ces analyses a été reporté dans le carnet de notes fourni à chaque membre du 
jury le 4 octobre 2023. 

2.4 CONFORMITE DES DOCUMENTS DEMANDES 

L’ensemble des documents demandés a été remis par les 14 concurrents.  
Les quelques dérogations et omissions constatées lors de l’analyse techniques préalable ne 
portaient pas sur des éléments déterminants pour leur appréciation. Ainsi, : 
 

- Les projets étaient complets dans leurs parties essentielles ;  
- Les projets ont semblé tous compréhensibles et ne laissaient pas supposer 

d’intentions déloyales. 

2.5 RESPECT DES REGLES URBANISTIQUES 

Plusieurs projets n’ont pas respecté les distances aux limites, qui doivent, selon le PGA, se 
calculer en fonction des hauteurs de façades à partir du niveau de référence imposé par la ville 
et mentionné dans le cahier des charges. Il s’agit des projets suivants : 
 
N°5  Morpho 
N°9  Visages Villages 
N°10  Verveine 
N°11 Seconde jeunesse 
N°12  Concocter une communauté 
N°14  Alpha-Betha 
 
Un projet a proposé une démolition et reconstruction du bâtiment des Terrasses, ce qui 
implique le respect de la distance aux limites entre les 2 parcelles sur lesquelles les nouveaux 
bâtiments sont implantés. Cette condition n’est pas respectée. Il s’agit du projet : 
 
N°6  Bois en continuité 
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Un projet a abaissé l’expression du niveau de la corniche d’un étage par rapport à l’existant. Le 
gabarit de toiture doit par conséquent être positionné à partir de cette corniche. Cette condition 
n’est pas respectée. Il s’agit du projet : 
 
N°2  Dites-le avec des fleurs   

2.6 RESPECT DU PROGRAMME 

Le contrôle du respect du programme a été fait par pointage sur quelques locaux importants, 
soit le nombre et la surface annoncée des chambres et de salles de bains individuelles d’EMS 
et de courts séjours, ainsi que le nombre et les surfaces annoncées des appartements. 
 
Tous les projets proposent à terme 108 chambres d’EMS avec salles de douche, à l’exception 
du projet N°6 Bois en continuité qui n’en a que 106. L’ensemble des concurrents a annoncé des 
surfaces de chambres de 17.5 à 18m2, sauf le projet N°11 Seconde jeunesse qui propose des 
chambres de 17.2m2 dans les Terrasses et son extension. 
 
Tous les projets proposent à terme 13 chambres de courts séjours avec salles de douche, à 
l’exception du projet N°4 Chrysalide et N°8 Bois en continuité qui ne proposent respectivement 
que 10 et 11 chambres. Plusieurs projets ont des surfaces annoncées de chambres légèrement 
inférieures au 17.5m, ce qui est admissible quand elles sont placées dans les Coteaux. Elles ont 
néanmoins des surfaces inférieures à 15.75m2 (soit plus de 10% de déficit de surfaces) dans les 
projets N°1 Vestibule, N°12 Concocter une communauté et N°13 Béat & Annie. 
 
Tous les projets proposent suffisamment d’appartements à une unité près ou avec une variation 
de la répartition entre studios et de 2 pièces, à l’exception du projet N°1 Vestibule dans lequel il 
manque trois appartements de 2 pièces. Les surfaces sont généralement dans une marge 
admissible, à l’exception du projet N°9 Visages Villages dont les appartements ont des surfaces 
de 20% inférieures au programme. 
 
Le calcul du nombre de lits lors des différentes phases a nécessité un recomptage des lits pour 
chaque projet afin de pouvoir comparer les projets entre eux.  
 
Cet examen préalable n’a pas porté sur les autres locaux et les surfaces annoncées n’ont pas 
été vérifiées. Cela a été examiné ultérieurement uniquement pour les projets retenus par le jury 
pour un examen approfondi. 

 

3. JUGEMENT  

3.1 RECEVABILITE SUITE A L’EXAMEN PREALABLE 

Exclusion du jugement : 
 
Aucun projet n’a été exclu pour les motifs décrits à l’article 19.1a du Règlement SIA 142 
(proposition livrée hors délai ou de manière incomplète dans ses parties essentielles, qui laisse 
supposer des intentions déloyales ou ayant enfreint la règle de l’anonymat). Par conséquent, le 
jury a décidé d’admettre l’ensemble des projets au jugement. 
 
Exclusion de la répartition des prix : 
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Le jury a décidé d’exclure de la répartition des prix, pour le motif décrit à l’article 19.1b du 
Règlement SIA 142 (proposition qui s’écarte des dispositions du programme sur des points 
essentiels) et de l’article 2.8 du Règlement-Cahier des charges (Conditions impératives) les 
projets ne respectant pas les distances aux limites, soit : 
 
N°5  Morpho 
N°6  Bois en continuité 
N°9  Visages Villages 
N°11 Seconde jeunesse 
N°12  Concocter une communauté 
N°14  Alpha-Betha 

 
Le jury a considéré que les autres écarts par rapport aux exigences du programme du 
concours constatés à ce stade portaient sur des éléments non essentiels qui relevaient de 
l’appréciation et ne constituaient pas des motifs d’exclusion. 

3.2 ORGANISATION DU JUGEMENT 

Le jury s’est réuni au complet les 4 et 5 octobre 2023 et le 1 novembre 2023 à la salle des fêtes 
de L’EMS Institution de Béthanie. 
 
Le jury a siégé en s’engageant à respecter l’aspect confidentiel des débats. Tous les membres 
et suppléants ayant participé aux délibérations ont pu exprimer leurs points de vue. 
 
La procédure du déroulement des travaux du jury a d’emblée été définie et les principaux enjeux 
du concours ainsi que les critères de jugement (§ 2.11 du cahier des charges du concours) ont 
été rappelés et précisés par le jury. 

3.3 1ER TOUR D’ELIMINATION 

Les membres du jury ont pris connaissance librement de tous les projets admis au jugement.  
 
Le jury a procédé ensuite à un premier tour d’examen en plénum. Les membres professionnels 
ont présenté les propositions, qui ont ensuite été discutées par l’ensemble des membres. 
 
Les projets ont été analysés de manière globale et selon les critères de jugement mentionnés 
dans le programme du concours, en tenant compte en particulier du respect du cahier des 
charges, des qualités urbanistiques, du rapport au quartier et aux espaces extérieurs, de la 
qualité du concept architectural et de l’organisation spatiale et fonctionnelle générale des 
projets. 

 
Le Jury a procédé ensuite à une nouvelle visite du site et des bâtiments existants, puis s’est 
réuni à nouveau pour procéder au 1er tour d’élimination. 

 
A l’unanimité, le jury a décidé d’écarter les 7 projets suivants, qu’il a considéré présenter des 
défauts importants au regard des critères énoncés :  
 
N°1  Vestibule 
N°4  Chrysalide 
N°5  Morpho 
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N°6  Bois en continuité 
N°10  Verveine 
N°11 Seconde jeunesse 
N°12  Concocter une communauté 

3.4 2E TOUR D’ELIMINATION 

Le jury a procédé à un second tour d’examen en plénum. Les membres « utilisateurs » ont cette 
fois présenté les propositions, qui ont ensuite été discutées par l’ensemble des membres. 
 
Les projets ont été analysés de manière plus détaillée et selon les critères de jugement 
mentionnés dans le programme du concours, en tenant compte en particulier de l’organisation 
spatiale et fonctionnelle, de la flexibilité, du respect du programme des locaux, de la pertinence 
des solutions constructives et structurelles proposées et de l’efficience de la réalisation par 
étapes.  

 
A l’unanimité, le jury a décidé d’écarter les 2 projets suivants, qu’il a considéré présenter des 
défauts importants au regard des critères énoncés : 

 
N°8 Bobby 
N°14  Alpha-Betha 
 
Ainsi, les cinq projets restant en lice et promis à un prix ou une mention sont les suivants : 
  
N°2 Dites-le avec des fleurs 
N°3  Sugus 
N°7 Le promenoir 
N°9  Visages Villages 
N°13  Béat & Annie 
 
A la suite de ce 2ème tour d’élimination, les membres professionnels du jury ont établi les critiques 
provisoires de ces cinq projets en vue de la dernière journée de jugement. 

3.5 TOUR DE REPECHAGE 

Avant de procéder au classement, et conformément à l’article 21.2 du règlement SIA 142, le jury 
a réexaminé l’ensemble des projets.  Il a décidé de remonter le projets N°1 Vestibule et N°11 
Seconde jeunesse au 2e tour d’élimination. Il a confirmé l’élimination des autres projets au 1er et 
2e  tour.  

3.6 EXAMENS COMPLEMENTAIRES 

Le jury a demandé aux spécialistes-conseils et à l’organisateur de procéder à l’examen 
approfondi des trois projets suivants : 
 
N°3  Sugus 
N°7 Le promenoir 
N°13  Béat & Annie 
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A. Examen du programme des locaux 
 
L’organisateur a procédé à un examen approfondi des 3 projets retenus. Il a vérifié les 
surfaces nettes des locaux et mentionné les différences par rapport au programme, en 
tenant compte également de l’organisation des unités et de la position des locaux. Les 
résultats de cet examen ont été reportés dans un tableau synoptique. 
 
Pour les projets N°7 Le promenoir et N°13 Béat & Annie, les quelques divergences et 
omissions constatées ne portaient pas sur des éléments déterminants pour leur 
appréciation.  
 
Pour le projet N°3 Sugus, à l’inverse, plusieurs éléments importants, pour le 
fonctionnement dans les étages d’EMS notamment, sont manquants (un seul office, vidoir 
et dépôt de matériel par étage au lieu des trois demandés, dépôt de linge sale unique au 
sous-sol…). Les surfaces effectives des chambres sont variables, avec une moyenne de 
16.5m2 et les plus petites de moins de 14.5m2, elles ne correspondent pas aux surfaces 
indiquées dans le document complété par le concurrent. 14 places de stationnement sont 
dessinées en tout et pour tout, ce qui ne correspond pas non plus aux indications données 
par le concurrent. 
 
Au vu de ces manquements au programme sur des points essentiels, le jury a décidé 
d’exclure le projet N°3 Sugus de la répartition des prix, conformément aux 
dispositions de l’article 19.1b du Règlement SIA 142. 
 

B. Expertise utilisateurs 
 
Les 5 projets retenus pour les prix et mentions ont été examinés sous l’angle du 
fonctionnement par les utilisateurs. Les points forts et les points faibles de chaque projet, 
ainsi que les questions de fonctionnement posées par le phasage ont été relevés dans un 
tableau synoptique.  

 
C. Solutions constructives et structurelles (construction bois), spécifications constructives 
 

Les solutions constructives et structurelles ont été examinée par M. Kälin pour les 5 projets 
retenus pour les prix et mentions et ont fait l’objet d’un rapport oral lors du dernier jour de 
jugement. Ces aspects spécifiques font l’objet d’un chapitre dédié dans les critiques 
individuelles de ces projets. 

 
D. Expertise économique 
 

Les 3 projets retenus ont été examinés sous l’angle économique. Les analyses sont basées 
sur les planches de concours livrées par les différents candidats. Les différents paramètres 
analysés sont reportés dans un tableau synoptique avec un système de notation qui permet 
un comparatif direct et clair de tous les facteurs examinés.  
 
Le coût de construction moyen estimé des projets analysés est très proche de la cible 
budgétaire. Le projet N°7 Le promenoir se situe très légèrement en-dessous de la 
moyenne, le projet N°3 Sugus environ 7% en dessous et le projet N°13 Béat & Annie 
environ 8% au-dessus. Cela reflète, de manière légèrement atténuée, les différences de 
surfaces et volumes de l’ordre de +/- 10% entre les projets. 
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Ces estimations ont servi à comparer les projets entre eux, à leur stade actuel, avec une 
méthode identique. Les montants qui en ressortent ne sont pas utilisables pour la suite de 
la procédure. 
 

E. Faisabilité du chantier et réalisation par étapes 
 
Le contexte particulier du site et du bâti existant a amené le jury à la conclusion que la 
gestion des flux de circulation et le phasage de chantier seraient des éléments 
déterminants pour la mise en œuvre du projet. Il a par conséquent demandé à M. Bigger du 
bureau Quartal d’analyser ces points en parallèle de l’analyse économique. Il en ressort les 
principaux points résumés ci-après. 
 
Le maintien en exploitation du site pendant toute la durée des travaux implique de 
conserver l’accès pour les véhicules de transport, de secours et de livraison plus ou moins 
dans sa position actuelle. Pour y parvenir, la création d’une zone d’installation de chantier 
plane le long de la limite nord du site et impliquant des travaux spéciaux sera 
vraisemblablement nécessaire pour tous les projets. 
 
Les places de parc situées devant le bâtiment des Terrasses ne pourront probablement pas 
être maintenues durant les travaux. Une solution provisoire devra être trouvée hors site et 
un accès piéton pour personnes à mobilité réduite depuis la rue devra être aménagé 
préalablement à tous travaux. 
 
En tenant compte de ces contraintes et dans l’objectif de maintenir un maximum de lits 
sans prolonger exagérément la durée des travaux, un phasage du chantier en 3 étapes 
distinctes paraît être la solution la plus réaliste :  
 
- Extension du bâtiment des Terrasses au nord ; 
- Transformation du bâtiment des Terrasses avec agrandissements divers en une étape ;  
- Transformation du bâtiment des Coteaux. 

 
Selon ce phasage et en tenant compte de l’impossibilité d’avoir des chambres en contact 
direct avec le chantier, un minimum de 76 lits pour le projet N°3 Sugus et de 85 lits pour les 
projets N°7 Le promenoir et N°13 Béat & Annie pourront être maintenus en fonction durant 
la phase de transformation du bâtiment des Terrasses. 
 
A noter qu’une solution devra être trouvée pour maintenir la liaison avec l’extension nord 
durant les travaux de transformation du bâtiment des Terrasses. Celle-ci pourrait par 
exemple être ménagée dans le socle, dont les travaux seraient réalisés dans un 2e temps. 

 
F. Développement durable et physique du bâtiment 

 
Les trois projets retenus ont été analysés sur la base du chapitre 2.9 Durabilité du cahier 
des charges. Les aspects suivants ont été évalués plus spécifiquement : 

 
- Capacité du projet à satisfaire les exigences du canton et sa directive DRUIDE ; 
- Capacité du projet à atteindre une équivalence au label Minergie-P-ECO pour le 

bâtiment des Terrasses, et des valeurs d'isolation cible ou une maximale possible tout 
en respectant l'architecture et la physique du bâtiment pour le bâtiment des Coteaux ; 

- Les caractéristique bioclimatiques, appréhensibles et low-tech de la façade, c'est-à-
dire les proportions de plein et de vitrage, les ombrages fixes, le potentiel de ventilation 



	

                                                                                                                                                                                                          
14 

naturelle permettant de bien gérer le climat intérieur et l'éclairage sans recours massif 
aux techniques actives ; 

- L’énergie grise pour la construction du nouveau bâtiment, notamment concernant la 
proportion de vitrage et les structures porteuses horizontales ainsi que les propositions 
de réemploi ; 

- Les propositions en faveur de la biodiversité et de la gestion des eaux pluviales ; 
 

Pour assurer un bon éclairage, permettre des apports solaires en hiver et limiter les surchauffes 
en été, la part idéale de surface de vitrages en façade sud est de l’ordre de 45% pour ce type de 
bâtiment. Les fenêtres doivent idéalement être positionnées plutôt en hauteur par rapport aux 
pièces, munies de protections solaires suffisantes et permettre la ventilation des locaux. 
 
Aucun des projets analysés ne propose de brise soleils fixes, ce qui implique des stores très 
souvent baissés et d’éventuels conflits avec la ventilation naturelle selon leur nature. Un système 
de ventilation ou la réutilisation de matériaux de démolition ou d’éléments du bâtiment existant 
n’est évoqué que par les auteurs du projet N°7 Le promenoir. Aucune proposition concrète n’a 
été faite pour la biodiversité ou la gestion de l’eau. 
 
Les dalles en bois ou mixtes bois-béton dans leurs différentes déclinaisons sont favorables d’un 
point de vue énergie grise, mais pas pour l’inertie thermique et posent des problèmes de 
sécurité (cf. point G. ci-dessous), les dalles en béton présentent les caractéristiques opposées, 
même avec du béton « dit » bas carbone. L’utilisations de matériaux d’isolation plus favorables 
d’un point de vue environnemental pose aussi des difficultés par rapport aux prescriptions de 
protection incendie. 

 
Pour le bâtiment des Côteaux, l’application d’un crépi isolant à l’extérieur et d’une isolation 
intérieure en respectant toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de 
condensation seront vraisemblablement nécessaires pour atteindre les valeurs limites 
d’isolation et respecter la valeur patrimoniale du bâtiment. 
 
G. Prescriptions de sécurité incendie 

 
Les trois projets retenus ont été analysés sous l’angle de la protection incendie, notamment par 
rapport aux exigences constructives, au compartimentage, aux voies d’évacuations et aux accès 
pompiers. Les bâtiments sont de « type a » et de moyenne hauteur (11-30m). Pour le bâtiment 
des Coteaux, tous les projets posent les mêmes questions et un certain nombre de dérogations 
seront vraisemblablement possibles. Par conséquent, l’examen a porté essentiellement sur le 
bâtiment des Terrasses.  
 
En résumé : 
 

- Les voies d’évacuation verticales doivent être compartimentées coupe-feu, être 
superposées et avoir des sorties directes vers l’extérieur ; 

- La création d’unités d’utilisations permet d’éviter les voies d’évacuations horizontales et 
d’avoir des séjours ouverts sur les couloirs, mais cela implique des distances de fuite 
inférieures à 20m ; 

- Un transfert des résidents sur l’étage doit être possible ; 
- Les éléments structurels doivent être RF1 ou entièrement protégés par des matériaux 

RF1 (encapsulage) ; 
- En façade, l’isolation doit être RF1. Un bardage en bois peut être admis sous certaines 

conditions. 
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- L’accès au bâtiment des Coteaux doit être garanti pour le camion pompier. 
 

A ce stade, aucun des projets analysés ne respecte l’ensemble de ces exigences et tous 
devraient être adaptés pour y répondre. 
 
Selon M. Robert-Grandpierre du bureau RGP, dans l’état actuel de la législation pour ce type de 
bâtiment, tout élément porteur en bois doit être entièrement encapsulé. Cela met en question la 
pertinence et la faisabilité (technique et économique) des solutions bois, pourtant logiques du 
point de vue environnemental et fortement encouragées par la législation et les autorités 
cantonales. Avec en sus l’obligation d’utiliser des isolations RF1, le respect des exigences 
environnementales imposées par ces mêmes autorités pourrait se révéler problématique, 
notamment le respecte du standard Minergie P-ECO pour le bâtiment des Terrasses. 
 
Les utilisateurs, les spécialistes-conseils et l’organisateur ont présenté le résultat de 
leurs expertises au jury le 1 novembre 2023. Ceux-ci ont été intégrés dans les critiques 
des projets. 

3.7 SELECTION DES PROJETS RETENUS AU CLASSEMENT 

Après avoir pris connaissance du résultat des expertises, le jury a poursuivi la critique des 5 
projets sélectionnés. 
 
Après une discussion approfondie, il est ressorti un certain nombre d’enseignements qui ont 
guidé le jury dans la sélection des projets primés et le classement définitif. Une proposition s’est 
très clairement avérée répondre avec pertinence à la plupart des problèmes posés, notamment 
les critères de qualité spatiale, architecturale et fonctionnelle de la nouvelle construction, ainsi 
que de la prise en compte du concept d’hébergement et de vie collective dans l’EMS. 

3.8 CLASSEMENT 

Après délibération et une ultime comparaison des projets, considérant l’ensemble des critiques, 
le jury a établi le classement et la répartition des prix, mentions et indemnités, selon le tableau 
ci-dessous. Le jury disposait d’un montant total de 290'000.- (hors TVA) pour l’ensemble des 
prix et mentions.  
 

1er rang    1er prix  Projet n° 7 Le promenoir   63'000.- ht 

2e rang    2e prix  Projet n°13 Béat & Annie   40'000.- ht 

3e rang    1ère mention Projet n°9 Visages Villages  35'000.- ht 

4e rang    3e prix  Projet n°2 Dites-le avec des fleurs 25'000.- ht 

5e rang    2e mention Projet n°3 Sugus    15'000.- ht 
 
Au vu de la complexité du projet et du nombre relativement faible de participants, le jury a par 
ailleurs décidé d’attribuer un dédommagement de 8'000.- ht à tous les concurrents. 

 
Sur la base de ces différents échanges, les membres professionnels du jury ont finalisé les 
critiques des 5 projets primés. Elles se trouvent dans la section « Projets primés » de ce cahier. 
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3.9 RECOMMANDATIONS DU JURY 

Le jury recommande à l’unanimité au Maître d’Ouvrage de poursuivre l’étude du projet N° 7 Le 
promenoir, selon les termes et conditions mentionnés au chapitre 1.9 du cahier des charges.  
 
Le jury demande à ses auteurs de tenir compte des critiques mentionnées dans ce rapport et 
d’établir un dialogue attentif et ouvert avec le Maître de l’ouvrage et les utilisateurs pour un 
développement harmonieux de ce projet. Il formule à ce sujet les recommandations suivantes : 
 
- Les plans présentent, à tous les niveaux, de grandes qualités organisationnelles, d’ouverture 

et de transparences. Ces qualités devront être maintenues tout en intégrant les contraintes 
qui apparaitront lors du développement du projet ; 

- Les façades, dont les qualités expressives sont appréciées, devront être développées de 
manière à limiter les risques de surchauffe et d’éblouissement ; 

- La pertinence de solutions bois pour la structure et la façade sont à vérifier en regard des 
prescriptions de sécurité incendie ; 

- Le groupe de mandataires devra s’adjoindre rapidement un expert en sécurité incendie pour 
rendre le projet conforme aux prescriptions ;  

- Le dispositif architectural et de reprise des charges de l’avancement du bâtiment sur l’entrée 
véhicules est à retravailler de manière à éviter de former un portique ; 

- La planification du chantier et de l’étapage fonctionne globalement, mais devra être étudiée 
avec la plus grande minutie afin d’assurer le fonctionnement du bâtiment et de limiter les 
nuisances pour les résidents et le personnel ; 

- Le fonctionnement de la cuisine devra être revu avec les utilisateurs et une solution pour 
créer un local d’intendance technique avec la surface demandée doit être trouvée ; 

- Les intentions énoncées quant à la récupération d’éléments ou de matériaux, ainsi que par 
rapport à une ventilation tout ou partie naturelle, ainsi que les autres aspects liés au 
développement durable sont à approfondir et à développer conformément au cahier des 
charges ; 

- La résolution simple et efficace de l’accès piéton depuis la rue et l’ouverture de la galerie 
couverte vers l’arrière constituent de bons points de départ pour développer les 
aménagements extérieurs avec un architecte-paysagiste. La qualification de la placette 
entre les bâtiments (à libérer des 2 places de bus qui y sont disposées), constitue l’un des 
enjeux principaux. 

3.10 CONSIDERATIONS GENERALES DU JURY 

A l’issue du jugement du concours, le jury et le Maître de l’Ouvrage remercient l’ensemble des 
participants pour leurs réflexions, leur engagement et leur travail, qui ont permis au jury de 
développer un regard et une réflexion sur ce site et, par la comparaison des solutions proposées 
notamment, de prendre la mesure des enjeux et défis qu’il représente. 
 
La complexité du programme, la topographie du site et le peu de surfaces disponibles, ainsi que 
les contraintes imposées par les bâtiments existants ont rendu la tâche très difficile pour les 
concurrents. 
 
En plus des éléments mentionnés plus haut dans ce rapport ou dans les critiques des projets 
primés, le jury s’est interrogé sur quelques points plus généraux : 

 
Comme déjà mentionné plus haut, la plupart des concurrents ont proposé des solutions 
structurelles tout ou partiellement en bois et une partie d’entre eux de recourir à des matériaux à 
faible émission de CO2, notamment au niveau des isolations. Cela va dans le sens de la prise en 
compte urgente et nécessaire des aspects environnementaux dans la construction et fortement 
encouragés par la législation et les autorités cantonales (Directive DRUIDE notamment). Ces 
intentions se heurtent néanmoins aux directives de protection incendie actuelles pour ce type 
de bâtiment (catégorie a) qui compromettent fortement ces solutions et rendront pratiquement 
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impossible de respecter le standard Minergie P-ECO pour le bâtiment des Terrasses et même 
son extension. 
 
Un seul concurrent a pris le parti d’une démolition/reconstruction du bâtiment des Terrasses. 
Tous les concurrents qui ont à l’inverse maintenu le bâtiment ont proposé des solutions de 
transformation lourdes, voire très lourdes, ne conservant pratiquement que la structure et 
éventuellement les distributions verticales. Le jury se demande si une solution de transformation 
plus douce et conservant plus d’éléments aurait été possible, notamment en regard des qualités 
spatiales des étages de chambres actuels. Cela aurait probablement généré des écarts 
significatifs avec le programme des locaux demandés ou avec le respect de certaines 
exigences, risque que les concurrents n’ont, apparemment pas souhaité prendre. Cela met 
peut-être également en évidence la difficulté de mettre en œuvre des solutions plus douces et 
respectueuses dans le cadre légal et normatif actuel.  
 
Le jury s’interroge sur le peu de prise en compte des aspects énergétiques, climatiques, de 
ventilation naturelle ou de protections solaires par les concurrents, alors que ces thèmes 
ressortent très fortement dans les résultats de concours récents, pour des constructions 
scolaires notamment. Peut-être que le cahier des charges n’était pas suffisamment orienté ou 
que les concurrents n’ont pas eu le temps pour le faire au vu de l’ampleur de la tâche 
demandée ? 
 
Le jury a également pris conscience, durant ces trois journées d’échanges et de discussion qui 
ont eu lieu au sein même de l’institution, de la fragilité et de la vulnérabilité des résidents, ainsi 
que la complexité de son fonctionnement. La mise en œuvre dans ce contexte d’un chantier qui 
va s’étendre sur une durée totale d’environ 5 ans représente un énorme défi pour le personnel et 
la direction de l’établissement, aussi bien que pour les lauréats de la procédure et les autres 
mandataires dont ils devront s’entourer et qui devront collaborer de manière étroite avec le MO. 
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4. APPROBATION  

4.1 SIGNATURES DES MEMBRES DU JURY 

Le présent rapport a été approuvé par le jury le 20 décembre 2023. 
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5. LEVEE DE L’ANONYMAT  

5.1 PROJETS PRIMES 

1er rang    1er prix  Projet n° 7  Le promenoir    
 
Acte architectes, Atelier Benoît Jacques, Tekhné, Lausanne 
Architecte   : Acte architectes associés Sàrl, Atelier Benoît Jacques, Tekhne SA 
Ingénieur civil  : Solubois JU Sàrl, Synaxis SA 
 

2e rang    2e prix  Projet n°13  Béat & Annie    
 
Team Ferrari – CSD, Lausanne 
Architecte   : Ferrari Architectes Lausanne SA 
Ingénieur civil  : CSD Ingénieurs SA 
Consultant : Approches SA 
 

3e rang    1èremention Projet n°9  Visages Villages   
 
BATÏQ + Diego Carrión Lobo + Bois Initial, Lausanne 
Architecte   : BATÏQ + Diego Carrión Lobo 
Ingénieur civil  : Bois Initial 
Consultant : Reto Emery 
 

4e rang    3e prix  Projet n°2  Dites-le avec des fleurs  
 
LVPH architectes – Ingeni, Pampigny 
Architecte   : LVPH architectes Sàrl 
Ingénieur civil  : INGENI SA Lausanne 
 

5e rang    2e mention Projet n°3  Sugus    
 

Fornet Architectes + Meylan Ingénieurs, Lausanne 
Architecte   : Fornet Architectes Sàrl 
Ingénieur civil  : Meylan Ingénieurs SA 

5.2 AUTRES PROJETS 

N°1  Vestibule 
 
Aviolat Chaperon Escobar Architectes / Vincent Becker Ingénieurs, Fribourg 
Architecte   : Aviolat Chaperon Escobar Architectes 
Ingénieur civil  : Vincent Becker Ingénieurs Sàrl 
 
 
 
 
 



	

                                                                                                                                                                                                          
20 

N°4  Chrysalide 
 
Willi ingénieurs SA & Dal-Zotto Architecture Sàrl, Le Mont-sur-Lausanne 
Architecte   : Dal-Zotto Architecture Sàrl 
Ingénieur civil  : Willi ingénieurs 
 
N°5  Morpho 
 
Thomas Benninger – Co-Struct, Cully 
Architecte   : SHIFT Architecture I énergie Sàrl 
Ingénieur civil  : Co-Struct SA 
Consultant : Kamber Cyril (Atelier Hennemann Kamber) 

 
N°6  Bois en continuité 
 
Open Architects, Lugano 
Architecte   : Studio di consulenza e architettura  Andrea Molina sàgl 
Ingénieur civil  : AIC Ingénieurs Conseils SA 
 
N°8 Bobby 
 
mad-architectes structurame, Lausanne 
Architecte   :  mad architectes 
Ingénieur civil  : structurame 
 
N°10  Verveine 
 
ISAA + MP, Lausanne 
Architecte   : ISAA Sàrl 
Ingénieur civil  : MP Ingénieurs Conseils SA 
 
N°11 Seconde jeunesse 
 
« HOME A TOUT FAIRE », Renens 
Architecte   : Architram, architecture et urbanisme SA 
Ingénieur civil  : RLJ Ingénieurs Conseils SA 
 
N°12  Concocter une communauté 
 
Duplex Architekten AG, Zürich 
Architecte   : Duplex Architekten AG 
Ingénieur civil  : WaltGalmarini AG 
 
N°14  Alpha-Betha 
 
transversal architectes + ab ingénieurs, Lausanne 
Architecte   : transversal architectes 
Ingénieur civil  : ab ingénieurs SA 
Consultant : Gobbay Pablo (architecte paysagiste) 
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6. PROJETS CLASSÉS
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7 Le promenoir 1er rang - 1er prix

Acte architectes, Atelier Benoît Jacques, Tekhné, Lausanne

Architecte  : Acte architectes associés Sàrl, Atelier Benoît Jacques, Tekhne SA

Ingénieur civil  : Solubois JU Sàrl, Synaxis SA
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Le projet prévoit une intervention dans la logique du site, en proposant une extension du bâtiment 
des Terrasses avec deux têtes qui enchâssent la terrasse existante. Un premier corps de bâtiment 
vient chercher le front de rue en partie nord et un deuxième, en partie sud, conserve l’inflexion du 
bâtiment existant et le dégagement sur l’entrée du bâtiment des Coteaux. Une place minérale est 
maintenue entre les deux bâtiments et prend un rôle central au sein du dispositif. 

Un nouvel accès piéton par ascenseur, adapté aux personnes à mobilité réduite, permet d’ab-
sorber la différence de niveau depuis la rue, en continuité entre l’arrêt des transports publics et 
la nouvelle entrée du bâtiment. Ce dispositif propose une transition convaincante entre l’espace 
public de la ville et semi-public de l’EMS. 

Les entrées des bâtiments Coteaux et Terrasses sont organisées sans se faire face. Cette disposi-
tion permet de faire dialoguer et cohabiter les deux entrées, autour de la place minérale qui devient 
ainsi le centre du dispositif, la « place du village », même si cet espace mérite clairement d’être 
valorisé pour lui conférer une identité propre, en trouvant un autre emplacement pour les bus no-
tamment. La proposition de requalification de l’espace aujourd’hui résiduel à l’arrière du bâtiment 
des Coteaux est intéressante. Accessible à la fois par le bâtiment des Terrasses et des Coteaux, 
elle génère un lien avec la promenade et les serres situées à l’arrière du site. Bien que situé sur 
l’arrière dans une situation encaissée, cet espace peut être parfaitement utilisé par forte chaleur 
par exemple.

La liaison entre le bâtiment des Terrasses et le bâtiment des Coteaux est redimensionnée et renfor-
cée par l’adjonction d’espaces collectifs intérieurs. Cet élément commun aux deux édifices articule 
les transitions des espaces intérieurs (réceptions Terrasses et Coteaux) et des espaces extérieurs 
(esplanade entrée et arrière-cours). Cet élément intérieur devient un lieu fédérateur de rencontres 
et d’échanges.

Les accès véhicules, livraisons et personnel existants sont maintenus dans leur position actuelle 
ou nord-ouest du site. Le jury s’interroge quant-à l’expression du portique le surplombant, qui 
semble incongru dans ce contexte urbanistique et qui prend une importance considérable dans 
la composition. Avec ses poteaux, il empêche la manœuvre pour les gros véhicules. Une solution 
technique devra également être trouvée pour assurer l’accès au site pour les véhicules d’urgence 
et de livraisons durant les travaux.

L’organisation du bâtiment des Terrasses est bien définie, le rez supérieur, ouvert sur la terrasse 
est dédié aux espaces collectifs tandis que les trois niveaux supérieurs regroupent les unités de 
vies. Le projet prévoit 3 unités de vie par niveau permettant ainsi de former une unité d’accompa-
gnement. La partie nord du rez-de-chaussée et les sous-sols regroupent les locaux de service, 
d’accès personnel et de livraisons.

Au rez-de-chaussée, l’entrée principale du bâtiment et la réception, en relation avec la liaison, ont 
été remaniés de manière à améliorer la relation faisant défaut aujourd’hui avec l’étage supérieur 
accueillant les espaces publics et communautaires, ainsi que les bureaux.

Dans les unités de vie, la disposition et le dimensionnement des couloirs vise à rompre avec le 
caractère hospitalier et répétitif d’une typologie à couloir central. Il en résulte une proposition 
élégante offrant un lieu de vie fonctionnel et attrayant. La position des dégagements, des espaces 
collectifs ainsi que des prises de vues facilitent l’orientation des résidents au sein des unités de vie 
tout en minimisant les déplacements du personnel soignant et permettent le contrôle visuel pour 
les unités de psychogériatrie notamment.

Le dessin des chambres individuelles, leur dimensionnement et la géométrie des salles de bains 
permet des aménagements variés, une ouverture généreuse sur les circulations des unités de 
vie pour ceux qui le souhaitent (comme cela peut être observé dans le bâtiment actuel), tout en 
préservant l’intimité de l’espace privé.

Dans le bâtiment des Coteaux, le projet conserve la typologie originelle du bâtiment existant et 
prévoit une intervention minimale. La mise en place des nouveaux ascenseurs permet de suppri-
mer la protubérance que forme l’ascenseur extérieur actuel, rétablissant ainsi la volumétrie
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originelle du bâtiment en lui restaurant sa valeur patrimoniale. Le rez-de-chaussée est dédié aux 
espaces collectifs tandis que les étages concentrent les courts séjours et les logements com-
munautaires. Le zone d’accueil fait dos aux entrées, cette disposition peu adéquate devra être 
repensée afin qu’elle puisse remplir pleinement sa fonction. Trois appartements subsistent au rez-
de-chaussée ce qui rend leur cohabitation quelque peu difficile avec les parties collectives, si leur 
position est maintenue, leur fonctionnement et termes d’accès notamment devra être précisé.

Si l’expression des façades très vitrées pour les niveaux inférieurs accueillant les espaces collectifs, 
en lien avec les aménagements extérieurs est attrayante, la continuité de son expression dans les 
étages de chambres pose questions. Elles exposent les résidents à l’éblouissement, à une perte de 
confort par effet d’écho, aux surchauffes en été et  une surconsommations en hiver. Néanmoins, il 
semble possible de requalifier et diminuer les parties vitrées tout en maintenant l’expression archi-
tecturale proposée du bâtiment des Terrasses de manière cohérente.

Le réemploi des éléments préfabriqués du bâtiment des Terrasses comme matériau de parement 
pour les parties de socle s’inscrivant dans une démarche d’économie circulaire est apprécié. Si les 
dalles et revêtements de façades en bois, ainsi que l’utilisation proposée d’isolation en fibre de bois 
constituent de bonnes pistes pour la réduction de l’énergie grise à la construction, leur faisabilité 
sera néanmoins à vérifier au regard des exigences de sécurité incendie. Les propositions concer-
nant la biodiversité et la gestion de l’eau sont absentes et devront être étudiées, tout comme les 
questions de ventilation par les fenêtres ou en simple flux qui restent confuses et contradictoires 
entre le texte et la coupe.

Le projet devra être adapté pour répondre aux exigences de sécurité incendie, soit par la création 
de voies d’évacuations horizontales, soit par l’ajout d’une cage d’escalier supplémentaire afin de 
pouvoir travailler par unités d’utilisations. La disposition des zones communes aux extrémité et au 
centre du dispositif faciliteront ces adaptations.

La réalisation des extensions et transformation du bâtiment des Terrasses en 4 étapes, semble 
périlleuse en termes de nuisances et durée de chantier pour les utilisateurs et occupants et devra 
être réétudiée. La configuration du projet devrait néanmoins permettre une réalisation en 3 étapes.

La surface et le volume se situent légèrement en-dessous de la moyenne des projets rendus. Le 
coût estimé est dans la moyenne des projets évalués.

De manière générale le jury relève que le projet Le Promenoir apporte des réponses élégantes, ra-
tionnelles et cohérentes à la plupart des problématiques soulevées dans le cadre de ce concours. 
L’approche du site, notamment en termes de topographie, d’accès, d’aménagements extérieurs, 
de relation et de dialogue entre les deux bâtiments présente in fine une solution homogène et 
convaincante tant au niveau de sa composition urbaine que de sa fonctionnalité.

Aspects structurels

Bâtiment Terrasses : 

Pour l’agrandissement Nord, il est prévu une construction bois avec des planchers en panneaux 
CLT sur une structure poteau-poutre en hêtre pour minimiser les hauteurs statiques. Agrandisse-
ment Sud : construction BA et murs en briques. Les descentes de charges verticales sont ali-
gnées, cohérentes et régulières. 

Le principe parasismique est présenté sous forme de schéma de principe des murs parasismiques 
utilisant ceux des cages circulation verticale et pignons. 

Bâtiment Coteaux : 

Le principe de renforcement de la capacité portante et résistance REI60 des planchers est prévue 
par la mise en œuvre de panneaux bois sur solivage existant. Le renforcement parasismique est 
prévu par la mise en œuvre de murs BA et de lames de carbone sur les parois existantes.
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13 Béat & Annie 2e rang - 2e prix

Team Ferrari – CSD, Lausanne

Architecte  : Ferrari Architectes Lausanne SA

Ingénieur civil  : CSD Ingénieurs SA

Consultant : Approches SA
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Les auteurs du projet agrandissent le bâtiment Terrasse sur tous les côtés, pour en faire une 
grande figure dont les saillies et les retraits visent à minimiser l’échelle du bâtiment pour mieux 
l’intégrer dans le contexte. Il en résulte néanmoins un bâtiment d’un volume considérable, avec un 
fort impact sur le site.

Quatre jardins de qualités différentes sont proposés autour des bâtiments. Deux d’entre eux sont 
particulièrement remarquables : Un jardin aromatique, créé au moyen de remblais dans la partie 
est du jardin, au-dessus du couloir de liaison, qui génère une seconde liaison en terrasse entre le 
bâtiment des Coteaux et la zone wellness du bâtiment des Terrasses, ainsi que le jardin thérapeu-
tique sur le toit du même bâtiment. Ce dernier accompagne la proposition la plus significative du 
projet Béat & Annie consistant à déplacer en attique la salle à manger et les principaux espaces 
collectifs à l’usage des résidents, dans une situation exceptionnelle, alors que le rez supérieur est 
dévolu aux espaces professionnels et au wellness.

Ce qui apparaît d’emblée très séduisant soulève différentes questions lorsqu’on regarde le projet 
de plus près : les espaces collectifs en attique, accessibles pour la plupart des résidentes uni-
quement par l’ascenseur, se retrouvent déconnectés des niveaux inférieurs qui concentrent les 
activités quotidiennes de l’EMS, ce qui génère beaucoup de va-et-vient. Ils perdent également 
toute relation directe avec les espaces extérieures de plain-pied, les entrées et les jardins, ainsi que 
la liaison avec le bâtiment des Coteaux. La salle à manger et le séjour commun disposés au centre 
sont spacieux et facilement accessibles, mais difficiles à subdiviser et à utiliser séparément. 

Trois unités de soins de 36 lits occupent les niveaux intermédiaires. Les chambres sont regrou-
pées par groupes de 3 ou 4, décalés les uns par rapport aux autres. Six noyaux différents et éga-
lement décalés les uns par rapport aux autres sont disposés en position centrale. Les espaces de 
circulations très mouvementées qui en résultent, dont le but semble être d’éviter les longs couloirs 
monotones, ne parviennent toutefois pas à convaincre, ni sur le plan spatial, ni sur le plan fonction-
nel. Ils prennent certes ponctuellement de la lumière en façade et s’ouvrent sur les séjours, mais ils 
n’ont malheureusement qu’une faible valeur d’usage, rendent l’orientation et l’exploitation difficile, 
le déplacement des lits tout simplement impossibles. La subdivision de l’étage en trois groupes 
semble possible. La disposition des locaux de séjour et des salles à manger orientés vers l’ouest 
semble judicieuse, par contre, les offices ne sont pas séparés. 

La disposition des bureaux et des espaces professionnels en position centrale au rez supérieur est 
intéressante, par contre il n’y a pas de bureau à proximité des espaces communs. La disposition de 
la buanderie à proximité immédiate de la cuisine, avec un accès commun, est également problé-
matique.

L’étage devra être compartimenté en 3 unités d’utilisations reliés à des voies d’évacuations ver-
ticales ou alors il faudra créer des voies horizontales pour répondre aux exigences en matière de 
sécurité incendie.

Les extensions sont réalisées avec des dalles et des poteaux ponctuels en béton pris dans l’épais-
seur de l’isolation. La façade compacte en laine minérale est revêtue de briques minces collées qui 
reprennent les couleurs discrètes des Coteaux, avec des fenêtres verticales bien proportionnées 
et un travail fin sur les serrureries. Ce travail de façade et de recherche d’analogies avec l’ancien 
bâtiment est en grande partie réussi. Une structuration plus affirmée de la façade aurait encore 
renforcé cette ambition.

La proportion des vitrages est équilibrée, même si leurs parties proches du sol n’est pas optimum 
en regard de la physique du bâtiment. La structure entièrement en béton, même soi-disant bas 
carbone, tout comme la façade compacte en laine minérale, sont inadéquats pour répondre aux 
exigences environnementales de la directive « DRUIDE ». Il n’y a à ce stade aucune proposition 
concernant l’approche low-tech, bioclimatique et appréhensible, ainsi que pour la biodiversité et la 
gestion de l’eau.

Le nombre de places de stationnement exigé n’est pas respecté. Dans le bâtiment des Coteaux, le 
rapport entre les studios et les deux pièces est modifié en faveur des appartements. 
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La surface et le volume se situent au-dessus de la moyenne des projets rendus ce qui se traduit 
également par un rapport de surface par chambre légèrement plus élevé. Le coût estimé se situe 
également au-dessus de la moyenne des projets évalués.

Le projet Béat & Annie propose de modifier fortement le fonctionnement du site et les relations 
entre bâtiments, ainsi que l’organisation interne du bâtiment des Terrasses, en plaçant les locaux 
communs, soit la « place du village », en attique, l’étage du personnel au rez supérieur et avec les   
« quatre jardins ». Il fournit une précieuse contribution à la discussion, malgré les doutes et pro-
blèmes qui en résultent et font que finalement le projet ne parvient pas à convaincre. 

Aspects structurels

Bâtiment Terrasses :

Toutes les parties de structures ajoutées seront réalisées en construction BA en fonction du 
constat que la géométrie de l’agrandissement ne permet pas de préfabrication. Les nouvelles dalle 
reposeront sur un réseau de poteaux qui reprend la trame existante. Des renforcements locaux 
sont prévus là où les porteurs existants sont touchés par les transformations. La descente des 
charges verticales est alignée. 
Les réactions d’appuis des différents porte -à-faux devront être assurés par des fondations ou 
dans les dalles selon les niveaux.

Le principe de stabilisation parasismique est assuré par 2 cages de circulation verticales BA dont 
une nouvelle positionnée au Nord.

Bâtiment Coteaux :

Les considérations statiques générales et de mise en conformité parasismique ont été reprises 
des rapports Monod-Piguet.
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SITUATION
L’institution de Béthanie s’inscrit dans le cordon végétal dense et historique du Domaine de la Chablière. 
A l’échelle du quartier, le bâtiment des Coteaux, puis celui des Terrasses, se sont développés le long de 
l’avenue de la Vallombreuse, en suivant la topographie. En poursuivant cette orientation, le projet d’exten-
sion et d’agrandissement des Terrasses maintient la continuité végétale et les qualités paysagères du lieu. 
Le morcellement géométrique du nouveau volume offre un rapport d’échelle approprié au tissu bâti en-
vironnant et s’adapte au cordon boisé existant pour le préserver. Les façades ainsi découpées et dyna-
miques dialoguent avec la volumétrie également en relief des Coteaux. 
La minéralité des façades, fines et élégantes, affirme la domesticité des lieux et complémente celle des 
Coteaux. Les teintes douces des matériaux, le détail des serrureries, la composition des ouvertures sont 
autant de thématiques reliant le nouveau à l’ancien.

ACCÈS & AMÉNAGEMENT PAYSAGERS
Les aménagements extérieurs tirent parti de la topographie en disposant sur des niveaux différents, 4 
jardins aux ambiances, usages et activités spécifiques. Les rencontres et les échanges sont assurés par 
leur disposition entre le nouveau et l’ancien et leur relation avec des programmes collectifs.

- Le jardin d’entrée
- Le jardin historique
- Le jardin aromatique
- Le jardin thérapeutique

Le jardin d’entrée requalifie l’accès aux Terrasses avec ces îlots de verdure favorisant la déambulation 
piétonne en temporisant la circulation des véhicules. Le couloir de liaison devient également un lieu d’ex-
position et de contemplation en s’ouvrant sur la vie active du quotidien.
La fluidité des parcours piétons depuis le parvis d’entrée et l’avenue de la Vallombreuse améliore l’ac-
cessibilité au jardin historique.
Le jardin aromatique est situé sur une terrasse reliant la zone wellness au rez-supérieur des Terrasses et 
l’unité courts séjours au 1er étage des Coteaux- Les jardins potagers, agrémentés d’arbres fruitiers qui 
ombragent des zones de rencontre, activent la frange forestière. La promenade se poursuit le long de la 
façade des Coteaux jusqu’à la pointe sud du site.
Le jardin thérapeutique est aménagé sur la toiture de l’extension en relation avec les espaces communs 
du restaurant et sa terrasse. Ainsi sécurisé, son accès est aisé depuis les différentes unités. En fonction 
à la fin de la première phase, il permettra de profiter d’un espace extérieur de qualité pendant les travaux 
des étapes suivantes.
Les accès existants, tributaires de la topographie du terrain, sont clarifiés. La zone livraison est unifiée au 
Nord du site afin de séparer les des flux logistiques des flux piétons.

PROGRAMME
Les Terrasses
Le projet conserve et valorise la structure porteuse ponctuelle du bâtiment des Terrasses qui offre une 
grande flexibilité. L’ajout de grappe de 3 à 4 chambres sur la périphérie de l’existant transforme radicale-
ment la dynamique spatiale des circulations intérieures. 
Le programme se développe sur 6 niveaux. Les unités d’accompagnement prennent place du 1er au 
3ème étage. L’organisation en grappes des chambres permet une lecture claire des unités de vies tout 
en rappelant l’échelle de l’appartement. Les couloirs généreux et d’une longueur réduite, sont animés 
par des percées visuelles sur le paysage proche et lointain. Des dilatations spatiales sont aménagées 
sous forme de bibliothèques ou ameublement qui attire l’œil et offrent ainsi des points de repères aux 
résidents. Les parcours en boucle et l’orientation sont aisés et favorisent un climat de « chez soi ».

Le hall, la réception et le couloir de liaison sont en lien avec les extérieurs et favorisent la connexion EMS 
/Coteaux.
Le pôle administratif et le programme semi public sont disposés au rez-supérieur. La zone wellness 
s’ouvre sur les jardins aromatiques et assure une synergie avec l’unité de courts séjours au 1er étage des 
Coteaux.
Le restaurant, le salon collectif et la salle polyvalente profite d’un dégagement visuel exceptionnel en atti-
que. La structure en bois cadre les généreuses baies vitrées tout en apportant une ambiance chaleureuse 
et élégante. La disposition judicieuse de la salle polyvalente, subdivisible en deux, assure son accessibi-
lité au public, même externe à l’institution, sans perturber le fonctionnement général de l’EMS. 

Les Coteaux
La disposition des différents programmes collectifs révèle la qualité spatiale et patrimoniale de l’ancienne 
bâtisse. 
Au rez-de-chaussée, le hall, le café et la salle de réunion, bénéficiant des élégantes boiseries existantes, 
activent la terrasse et le jardin historique. Les 3 chambres CAT sont en relation avec l’unité courts séjour 
située au niveau supérieur. Les logements communautaires se développent du 2ème étage aux combles. 
A l’instar des unités d’accompagnement des Terrasses, les séjours et salles à manger collectifs occupent 
à chaque niveaux les avants corps rythmant la façade du bâtiment. La générosité spatiale de ces élé-
ments apporte de la luminosité intérieure, amène des points de repère et casse l’effet de couloir.

Répartition unités

Circulations & vues

CONCEPT STRUCTUREL

TERRASSES
L’extension du bâtiment Terrasses, à travers la création d’une couronne, repose sur un concept statique 
mettant l’accent sur la rationalité, la fonctionnalité et la durabilité. Chaque partie d’ouvrage est conçue 
pour garantir une stabilité structurelle optimale, tout en offrant des espaces ouverts et accueillants. 
Le principe directeur consiste à maîtriser les nouvelles structures en introduisant de nouvelles fondations 
et en utilisant les éléments porteurs existants uniquement lorsque cela s’avère nécessaire. 
Le choix s’est porté sur une structure en béton traditionnel en raison de la morphologie de l’ouvrage 
projeté, qui ne se prête guère à la préfabrication et des contraintes de l’existant. Cette approche permet 
également de maintenir une cohérence dans la perception globale de la structure, tout en respectant les 
niveaux existants pour assurer une transition aisée entre les parties neuves et existantes (épaisseurs de 
planchers/hauteur d’étages).
La structure projetée offrira de la flexibilité par la présence de porteurs ponctuels. Le concept prévoit de 
nouveaux piliers dans la trame des porteurs existants, en venant dédoubler les piliers de façade actuels 
et en disposant des piliers au droit de la future façade, permettant de ne pas surcharger les porteurs ho-
rizontaux et verticaux des étages existants. Les planchers seront réalisés en dalle pleine béton armé. Des 
renforts ciblés pour les démolitions et la reprise des descentes de charges seront réalisés. Une grande 
importance sera accordée à l’utilisation de matériaux durables, notamment une proportion significative 
de béton recyclé, de ciments à faible teneur en carbone et de béton capturant le CO2.
Le contreventement est assuré par les diaphragmes constitués par les dalles BA reportant les efforts 
sur les noyaux et les murs continus du sous-sol aux fondations. L’ajout du noyau Nord dans l’extension 
permettra de mieux équilibrer la reprise des forces latérales de l’ouvrage, ce qui est favorable pour le 
bâtiment. 
La structure bois de l’attique, grâce à sa légèreté et sa rationalité, permet de créer de nouveaux volumes 
en limitant l’impact sur les descentes de charges et son influence sur l’aléa sismique. Cette structure sera 
composée de piliers, poutres maîtresses, solives, planchers mixtes bois-béton pour recevoir une végéta-
lisation et des panneaux photovoltaïques. 

LES COTEAUX
D’un point de vue statique, la rénovation du bâtiment Coteaux sera axée sur deux domaines d’in-
tervention: la création de nouveaux aménagements et la réhabilitation des structures porteuses, en 
tenant compte des problématiques liées à l’usure, à la résistance sismique et à la sécurité incendie.
Les nouveaux aménagements nécessiteront des renforcements ciblés pour les ouvertures, les perce-
ments et les démolitions. Ces interventions se traduiront par la mise en œuvre de différentes solutions, 
telles que l’utilisation de lamelles en carbone, de sommiers ou de piliers métalliques, en fonction des 
besoins spécifiques.
La réhabilitation des structures porteuses consistera à assainir les éléments métalliques affectés par 
la corrosion et en approfondissant les analyses préalablement réalisées par le bureau Monod Piguet 
en ce qui concerne la stabilité structurelle, la résistance aux séismes et la protection incendie.
En particulier, l’analyse sismique mise à disposition suppose qu’une hypothèse fondamentale soit 
respectée : l’effet diaphragme des planchers. Or, notre lecture de la composition du plancher bois ne 
nous permet pas d’affirmer que la chape est liée aux solives et il sera indispensable de le vérifier. Dès 
la phase d’avant-projet, il conviendra de pousser davantage l’audit sismique en réalisant le concept 
de renforcement. Cette vérification s’inscrira dans une démarche intégrée, tenant compte des précé-
dentes études et du principe de proportionnalité des interventions.
La situation de risque incendie vis-à-vis-à des structures sera analysée plus finement par le biais d’une 
analyse au «feu ISO», qui permettra de n’intervenir que là où c’est nécessaire, optimisant ainsi les 
coûts et le cycle du chantier.
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BÉAT & ANNIECONCOURS D’ARCHITECTURE EMS BÉTHANIE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La conservation de la structure ponctuelle et des dalles en béton existantes des 

Terrasses réduit considérablement l’empreinte carbone de l’ouvrage. Le système 

porteur ponctuel se poursuivant dans la nouvelle enveloppe du bâtiment, il permet 

une économie de béton et de grandes performances d’isolation thermique. Les 

installations techniques refaites à neuf dès la première étape des travaux permet-

tront de favoriser des sources d’énergie renouvelables. Les dépenses et besoins 

énergétiques seront ainsi réduits au maximum.

LA CHAMBRE

Un hall d’entrée distribue la zone sanitaire et l’espace de vie. Les différentes dis-

positions du mobilier permettent une appropriation de l’espace propre à chaque 

résident. La fenêtre, offre un généreux cadrage sur le paysage et apporte un éclai-

rage naturel sur toute la profondeur de la pièce. 

PHASAGE

La planification des travaux se découpe en 3 phases distinctes qui permettent de 

maintenir un total de 119 lits pendant la durée du chantier. Une attention particu-

lière est apportée à la sécurité par la délimitation des enceintes de chantier, des 

surfaces de stockage et de la grue. Les accès d’urgences (pompier, ambulance) 

sont garantis. Les nuisances dues aux gros œuvres sont réduites au minium de 

par le prolongement d’un système porteur ponctuel. La rénovation des Coteaux et 

la finalisation des aménagements extérieurs ont lieu en dernière phase.

- Construction de l’extension des Terrasses 

- Maintien en activité des bâtiments existants des Terrasses, cuisine comprise, et des Coteaux

- Accès logistiques, urgences et livraisons en fonction

- Nombre total de résidents durant travaux : 119

- Mise en service de l’extension des Terrasses et du jardin thérapeutique en attique

- Déménagement des résidents dans l’extension (65 lits chambres simples et doubles)

- Transformation du bâtiment existant des Terrasses 

- Maintien en activité des Coteaux, service repas et buanderie externalisé

- Accès urgences maintenu (à travers enceinte de chantier)

- Livraisons et logistique des Coteaux via av. Vallombreuse 32 

- Services de cuisine et buanderie externalisés

- Nombre total de résidents durant les vtravaux : 119

- Mise en service de l’entier du bâtiment des Terrasses

- Nouvelle cuisine et buanderie en fonction

- Déménagement de la totalité des résidents dans des Terrasses

- Rénovation des Coteaux

- Réalisation des Aménagements paysagers

- Nombre total de résidents durant les travaux : 108

TOITURE VÉGÉTALISÉE

- PANNEAUX SOLAIRES

- SUBSTRAT DE VÉGÉTATION

- COUCHE FILTRE ANTI-RACINE

- NATTE DRAINANTE CM

- ÉTANCHÉITÉ BITUMINEUSE BI-COUCHES

-ISOLATION THERMIQUE EN PENTE 28CM

-PARE-VAPEUR

-PANNEAU BOIS TRI-PLI  3CM

-SOLIVES GL28 20/44CM

-FAUX-PLAFOND ACOUSTIQUE

TOITURE VÉGÉTALISÉE

- PANNEAUX SOLAIRES

- SUBSTRAT DE VÉGÉTATION

- COUCHE FILTRE ANTI-RACINE

- NATTE DRAINANTE CM

- ÉTANCHÉITÉ BITUMINEUSE BI-COUCHES

-ISOLATION THERMIQUE EN PENTE 28CM

-PARE-VAPEUR

-PANNEAU BOIS TRI-PLI  3CM

-SOLIVES GL28 20/44CM

-FAUX-PLAFOND ACOUSTIQUE

TOITURE

- COUVERTURE EN TUILES

- LATTAGE, CONTRE LATTAGE

- PLANCHE

- ISOLATION LAINE DE BOIS ENTRE CHEVRONS 10CM

- ISOLATION LAINE DE BOIS 20CM

-FREIN-VAPEUR À DIFFUSION VARIABLE

PLANCHER

- REVÊTEMENT 2CM

- CHAPE EXISTANTE

- PLANCHER BOIS EXISTANT

- FAUX-PLAFOND AVEC ISOLATION PHONIQUE 16CM

FENÊTRE

- TRIPLE VITRAGE

- CADRE BOIS-MÉTAL

FAÇADE

- CRÉPIS ISOLANT MINÉRAL 2-4CM

- MAÇONNERIE EXISTANTE

-ENDUIT MINÉRAL DE FINITION 1.5CM

PLANCHER SUR SOUS-SOL

- REVÊTEMENT 2CM

- ISOLATION EN LIÈGE 3CM

- CHAPE EXISTANTE

- DALLE À HOURDIE EXISTANTE

- FAUX-PLAFOND AVEC ISOLATION THERMIQUE 18CM

PLANCHER EXTENSION

- REVÊTEMENT DE SOL 2CM

- CHAPE 6CM 

- ISOLATION PHONIQUE

- DALLE BÉTON ARMÉ 27CM

- FAUX-PLAFOND
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TOITURE TERRASSE
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- DALLE BÉTON ARMÉ 27CM
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FAÇADE

- BRIQUE DE PAREMENT 2CM

-MORTIER 2.5CM

-ISOLATION LAINE MINÉRALE10CM

- ISOLATION LAINE MINÉRALE 20CM

- PORTEURS PONCTUELS BÉTON ARMÉ 20X20CM

- PLACO-PLÂTRE + FINITION PEINTURE 

- STORE À LAMELLES ORIENTABLES

FAÇADE

- BRIQUE DE PAREMENT 2CM

-MORTIER 2.5CM

-ISOLATION LAINE MINÉRALE10CM

- ISOLATION LAINE MINÉRALE 20CM

- PORTEURS PONCTUELS BÉTON ARMÉ 20X20CM

- PLACO-PLÂTRE + FINITION PEINTURE 

- STORE À LAMELLES ORIENTABLES

FENÊTRE

-TRIPLE VITRAGE 

-CADRE BOIS-MÉTAL

FENÊTRE

-TRIPLE VITRAGE 

-CADRE BOIS-MÉTAL

Coupe Coteaux 1:50 Coupe Terrasses 1:50 Coupe extension 1:50
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Enceinte de chantier

Bâtiment en construction
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Accès chantier

Accès existant logistique et piéton
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9 Visages Villages 3e rang - 1ère mention

BATÏQ + Diego Carrión Lobo + Bois Initial, Lausanne

Architecte  : BATÏQ + Diego Carrión Lobo

Ingénieur civil  : Bois Initial

Consultant : Reto Emery
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Attitude urbaine

Le projet Visages villages propose de disposer côte à côte deux volumes qui, quelque part, se 
regardent par la tranche pour intensifier une relation à une petite place formée entre leurs deux 
pignons. 

Cet espace, de taille réduite, peine à induire un lien avec la totalité du site, il semble étriqué et 
manque son rôle fédérateur. De plus il n’est pas vraiment le lieu de l’entrée, mais peut être perçu 
comme une poche qui risque d’être vécue comme un arrière. 

La volumétrie de la nouvelle construction émarge d’autre part au rez-de-chaussée en direction du 
lac, formant un angle difficile vis-à-vis du bâtiment historique qui lui, semble tout à coup apparaître 
en retrait volumétriquement. Ce dispositif ne marque pas d’avantage par rapport à l’implantation 
du bâtiment de Mario Bevilacqua qui, à travers son inflexion, semblait célébrer le fronton d’entrée 
du bâtiment Coteaux. 

Architecture 

L’entrée du nouveau bâtiment est intéressante, bien éclairée et généreuse. Elle fait le job, comme 
on dit, mais le décalage qu’elle offre par rapport au fronton du bâtiment des Coteaux relègue celle-
ci dans l’ombre, même s’il faut remarquer que la plupart des projets n’utilisent pas cette entrée à 
cause du tunnel de liaison. 

Le plan est assez bien organisé dans les étages de chambres. Il offre une diversité d’espaces et 
des ouvertures sur le paysage à travers des fentes réservées aux activités collectives. Le fait de re-
tourner la tête du bâtiment existant représente cependant un assez gros effort et le jury estime que 
cette inflexion géométrique du bâtiment Terrasses n’en vaut peut-être pas la chandelle, surtout en 
considérant le rapport défavorable qu’elle institue vis-à-vis de son voisin. 

L’intervention sur le bâtiment des Coteaux est plutôt habile même si les solutions proposées de 
salles de bain accolées mettent plus en valeur le dispositif typologique que lorsque ces mêmes 
salles de bain sont accolées au mur du couloir avec des espaces en L. 

Structure et développement durable

Autant l’extension côté Nord est compréhensible lorsqu’elle s’appuie sur la géométrie de l’existant 
avec des structures bois et béton qui semblent rationnelles et logiques. Autant l’extension du côté 
Sud subit le changement de géométrie. Il faut d’abord « redresser » l’existant à l’aide de dalles de 
béton avant de compléter avec du bois, tout faire en béton aurait été plus simple. 

L’attitude générale du projet correspond à ce que la majorité des concurrents propose en termes 
de développement durable et les étapes de projet sont bien pensées et fonctionnent. 

Aspects fonctionnels

L’entrée se manifeste par son caractère généreux alors que la déambulation est favorisée par le 
dispositif spatial dans les étages. Il est apprécié qu’il soit possible de délimiter trois secteurs dans 
l’étage type, que les couloirs soient plutôt larges et qu’on puisse imaginer une bonne luminosité de 
manière générale. 

Cependant, l’accès à la cuisine n’est pas amélioré, de même que la conception des accès véhi-
cules, qui souffre des mêmes questions qu’actuellement. La zone d’accueil au rez-de-chaussée 
est généreuse mais on se pose la question de savoir comment y servir quelque chose, cet espace 
étant à distance de la cafétéria. 

Dans le bâtiment des Coteaux, il est difficile d’isoler des appartements au rez-de-chaussée qui 
ne disposent pas des mêmes services que les appartements d’étages. La taille des chambres 
ne correspond pas aux DAEMS, mais il est vrai que la majorité des concurrents a rencontré des 
difficultés à ce niveau. 
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Aspects structurels

Bâtiment Terrasses :

Toutes les parties de structures ajoutées seront réalisées en construction mixte bois - béton ; pour 
les planchers avec porteurs verticaux en ossature bois pour les façades et sur poteaux -poutres 
pour les intérieurs avec une préfabrication maximale. Descente des charges verticales non-ali-
gnées entre le 1er étage et le 2ème étage (étage type).

Concernant la stabilisation parasismique, 2 cages de circulation verticales BA.

Bâtiment Coteaux :

Le renforcement localisé des planchers est prévu par la mise en œuvre de panneaux 3-pis col-
lés-vissés en sous face des solives. L’aspect parasismique fait référence aux principes généraux 
décrits dans le rapport Monod -Piguet.
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2 Dites-le avec des fleurs 4e rang - 3e prix

LVPH architectes – Ingeni, Pampigny

Architecte  : LVPH architectes Sàrl

Ingénieur civil  : INGENI SA Lausanne
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Partant du constat de l’éloignement du front bâti de l’avenue de la Valombreuse, lié à la forte pente 
et à l’aménagement des bâtiments sur un plateau surelevé, ce projet propose un nouvel accès plus 
fortement lié à la ville à travers un édicule en forme de kiosque comprenant un ascenseur directe-
ment accessible depuis l’arrêt de bus et conduisant à ce plateau supérieur.

L’idée de trouver un dispositif spatial lié aux transports publics est séduisante. La mise en rela-
tion volumétrique des bâtiments des « Terrasses » et de « Coteaux » est par contre un peu moins 
convaincante. L’intention de réaliser un toit à la mansard pour les deux derniers étages des « 
Terrasses », en réponse au bâtiment historique, dans le but de minimiser le rapport d’échelle dé-
favorable entre ceux-ci, ne suffit pas, de l’avis du jury, à résoudre ce problème. La difficulté de faire 
cohabiter des échelles volumétriques très différentes entre les deux bâtiments, provient probable-
ment aussi de la création d’un alignement géométrique strict de ces derniers. Le jury regrette que 
cette proposition, sensible et attentive dans son rapport à la ville, ne se mette pas plus en rapport 
avec le jardin arrière. La création d’une grande terrasse à l’avant dernier étage pour une unité de 
PAA, a été saluée par les utilisateurs. Le toit tel que dessiné, induit malheureusement une position 
de la corniche inadéquate et pose le problème du gabarit autorisé résultant ; ce défaut peut être 
cependant facilement corrigé.

Au niveau de la prise en charge, le fait de proposer deux étages inférieurs de 30 chambres com-
prenant deux unités de 15 lits chacunes est moins favorable pour l’exploitation que les unités de 
12 souhaitées dans le programme. L’accès des livraisons par le sous-sol est bien pensé, avec une 
bonne séparation des flux propre et sale. L’emplacement de la buanderie est bon. Même si les lon-
gues circulations structurant ce bâtiment sont rythmées par les séjours qui proposent certaines 
échapées visuelles et des apports de lumière latérales intéressantes, la déambulation autour des 
noyaux de services n’est ni vraiment idéale, ni particulièrement attrayante. Dans les étages infé-
rieurs, la position et l’orientation des trois séjours interroge quelque peu. Pour les utilisateurs, un 
seul semble réellement bien orienté. L’absence de sanitaires à proximité directe des salles d’activi-
tés est à déplorer.

La proposition de créer des chambres typologiquement différentes est intéressante. Celles du 
Nord offrent une meilleure spatialité, mais nécessitent un plus grand développement de façade 
et induisent par conséquent un cube plus élevé. On comprend donc bien que la plupart des 
chambres fonctionnent sur un modèle plus « standard ». L’entrée de ces dernières, projetées avec 
une dimension minimale de 120 cm, n’autorisera pas en tous cas des portes d’une largeur supé-
rieure à 95 ou 100 cm et l’accès aux salles de bains est quelque peu exigu.

Concernant ”les Coteaux” le positionnement du bureau de l’OSAD a été apprécié. En revanche, les 
chambres CAT en dessous des surfaces demandées par les directives seront difficilement trans-
formables en Court-Séjours ou en Long- séjours.

L’intention de créer dans un premier temps 4 unités de 12 lits en extension du bâtiment existant 
est cohérente et adéquate. La deuxième étape semble par contre plus difficile à réaliser. Il est 
déjà compliqué pour l’exploitation et les résidents de mettre en oeuvre des étapes de chantier 
mitoyennes sans zones tampons. L’exécution d’un chantier sur une partie en exploitation, avec 
des démolitions conséquentes est encore plus délicate. Cette situation n’est cependant pas une 
particularité de de ce projet, dans la mesure où la plupart des propositions y ont été confrontée. La 
dernière étape, soit la transformation de « Coteaux » pose relativement peu de problèmes.
Le projet respecte globalement les programmes demandés et présente un cube approchant la 
moyenne des projets. Le rapport entre les éléments de murs et les éléments vitrés est adéquat du 
point de vue énergétique.

Le projet porte aussi une réflexion sur le développement durable, entre autres en proposant la 
récupération d’éléments démontés sur le bâtiment de 1974.
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Aspects structurels

Bâtiment Terrasses :

Toutes parties de structures ajoutées seront réalisées en construction mixte bois - béton pour les 
planchers avec porteurs verticaux en ossature bois. Le principe du positionnement des refends 
parasismique n’est pas mentionné.

Bâtiment Coteaux :

Les aspects structuraux ne sont pas mentionnés. Le renforcement parasismique prévoit, après 
analyse, la mise en œuvre de barres type Re -Fe contre des murs en tant que stabilisations.
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Concours d'architecture EMS Béthanie

accès chantier
accès livraison/cuisine EMS
accès voitures EMS
accès piétons EMS

bâtiments en service EMS
bâtiments en construction
démolition

Vue de l'ensemble des bâtiments TERRASSES et COTEAUX avec pavillon depuis l'Avenue de la Vallombreuse  1:200

accès urgences

Les quatre bâtiments principaux de l'institution de Béthanie
s'organisent en chapelet à flanc de coteau le long de l'avenue de la
Valombreuse. La présence marquante de la pente éloigne les
constructions de la rue pour les implanter sur une forme de plateau
surélevé de plusieurs mètres par rapport à l'avenue. Ce retrait laisse
place au beau jardin historique du bâtiment des Coteaux mais a
aussi pour effet de couper tout rapport direct avec la ville. Si les
terrasses et balcons offrent de magnifiques vues sur le bassin
lémanique, les aménagements ©¬DX VRO¬ª sont très hétérogènes et
peu propices à une appropriation par les piétons. Cette situation
péjore, selon nous, la réalisation des engagements de l'institution à
offrir un lieu vivant et favorisant l'intégration tant des visiteurs que
des résidents et du personnel. Le projet prend donc un parti
urbanistique fort en proposant une nouvelle ©¬DGUHVVH¬ª sur
l'avenue et une véritable ©¬3ODFH du YLOODJH¬ª reliant les entrées
des résidences pour former le nouveau cœur de l'institution. La
morphologie du bâtiment des Terrasses est simplifiée grâce à son
extension en partie Sud qui définit la place et répond au pignon des
Coteaux. L'extrémité Ouest de cette place haute est constituée d'un
nouveau pavillon qui sert à la fois d'interface avec la rue et de
vitrine de l'institution en mettant en valeur la remarquable activité

florale qui y a lieu. Le long de l'avenue, l'écartement entre les
deux joues des murs de soutènement du parc est augmenté
pour accueillir un dégagement pour l'arrêt de bus, la rampe
d'accès au jardin et enfin l'escalier et l'ascenseur menant à la
place en amont. L'expression de ce petit pavillon fait référence
à l'inspiration art nouveau allemand de l'ensemble bâtiment et
jardin construit en 1913-14.

LECTURE DU SITE

3+$6(����Construction extension nord TERRASSES

- bâtiment COTEAUX  entierement en service
- cuisine et partie sud du bâtiment TERRASSES en service,

19 lits par étage (total TERRASSES: 57 lits sur trois étages)
- construction d'une unité de vie (12 lits) par étage (total 48 lits sur 4 étages)
- accès pietons pour bâtiment COTEAUX par jardin existant
- accès voitures et ambulances maintenu
- accès chantier séparé

3+$6(����Transformation et extension partie sud TERRASSES

- bâtiment COTEAUX  entierement en service
- déménagement de 48 residents dans la nouvelle extension du bâtiment TERRASSES
- cuisine en service
- accès provisoire au bâtiment TERRASSES au rez-de-chaussées de l'extension
- accès pietons pour bâtiment COTEAUX par jardin existant
- accès voitures et ambulances maintenu
- accès chantier séparé

3+$6(����Transformation COTEAUX

- mise en service bâtiment entier TERRASSES avec 108 lits
- demenagement des residents COTEAUX dans TERRASSES
- transformation entier du bâtiment COTEAUX
- accès voitures et ambulances maintenu
- accès chantier séparé

3+$6(����construction du pavillon d'entrée

- bàtiments COTEAUX et TERRASSES en fonction
- accès véhicules et parking définitifs en fonction
- accès piétons par les rampes nord et sud
- accès chantier séparé
- mise en place des amenagements extérieurs finaux

LÉGENDE:
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Concours d'architecture EMS Béthanie

CONSTRUCTION ET DEVELOPPEMENT DURABLE

L'impact très différent des contraintes programmatiques sur la substance bâtie oblige une approche précise et
individuelle pour chacun des deux bâtiments existants. Les Coteaux nécessiteront un soin méticuleux de
préservation et de restauration des éléments historiques de valeur tout en améliorant (sans excès) son isolation
thermique de façade en prenant garde à assurer une bonne diffusion de vapeur. La fine couche en silicate de
calcium permettra d'atteindre les standards légaux sans trop péjorer l'apport bénéfique de l'importante masse
thermique des façades.  À l'intérieur, la principale intervention consistera en l'allègement des planchers en
remplaçant la couche de briques TC suspendue par un faux-plafond phonique résistant au feu. Une ventilation
simple-flux avec récupération de chaleur par des monoblocs en sur-combles réduira au maximum l'impact des
gaines sur une construction d'un autre temps. En ce qui concerne l'énergie grise et la durabilité, la conservation et
la rénovation attentive de structures existantes sont garantes de très bons résultats.

Les Terrasses seront transformées en 2 phases afin d'assurer le maintien d'un maximum de résidents pendant les
travaux. Cependant, l'intervention sera beaucoup plus lourde puisque seule la structure centrale en béton armé
des étages sera conservée. Ce noyau structurel très massif sera prolongé par une structure essentiellement
préfabriquée en bois pour minimiser les délais d'intervention. Un socle englobant le volume maintenu de la
cuisine s'exprimera en y apposant le parement des panneaux sandwich récupérés des façades du bâtiment de
1974. Ce socle se prolongera sur la place pour asseoir la nouvelle entrée et dialoguer avec le calcaire jaune des
Coteaux en face. Les deux étages d'attique seront revêtus de panneaux solaires photovoltaïques dont la teinte
évoquera également la toiture des Coteaux. Enfin, la toiture plate est dimensionnée pour recevoir une épaisse
couche de terre végétale propice à la rétention d'eau, à la biodiversité et au bon fonctionnement des autres
panneaux solaires.
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ORGANISATION

L'objectif ambitieux d'installer 108 chambres individuelles dans le bâtiment transformé et étendu des
Terrasses nécessite un profond remaniement de la construction de 1974. Notre proposition consiste à
rationaliser la forme du plan pour en optimiser l'utilisation. Ainsi, l'aile en biais est démolie et le volume
conservé est étendu dans trois directions puis surélevé d'un étage en attique. Les chambres sont
réparties sur 4 pWDJHV¬� 2 de 30 chambres réparties en 3 unités de vie chacunes et 2 de 24 chambres
réparties en 2 unités de vie chacunes. Les deux étages de 24 chambres s'expriment comme une toiture
mansardée afin de réduire la perception de hauteur de la construction et dialoguer avec l'imposante
toiture des Coteaux. Le retrait de la façade Sud par rapport aux étages inférieurs dégage une terrasse
généreuse et discrète propice à la déambulation.  Les 10 unités de vie proposées au lieu des 9 prévues
offrent une flexibilité accrue dans la répartition des résidents selon leurs capacités cognitives. Elles
GRQQHQW�DXVVL�XQH�WDLOOH�SOXV�KXPDLQH�j�FKDTXH�XQLWp�HQ�Q
DFFXHLOODQW�©¬TXH¬ª����j����FKDPEUHV�

 Les trois étages inférieurs sont maintenus dans leur fonctionnement actuel et étendus pour
répondre aux besoins accrus en surfaces dédiées.. Une attention particulière est portée sur la
zone d'entrée au niveau de la place, où l'espace d'accueil est redimensionné plus
généreusement et est accompagné par le séjour commun pour y amener de la vie. Une
double-hauteur crée un lien visuel avec l'étage supérieur de la salle-à-manger et favorise
l'orientation.

L'organisation du bâtiment des Coteaux reprend les grandes lignes de l'étude de faisabilité de
Ba architectes tout en essayant de mieux valoriser la typologie et la substance bâtie
existantes. Par la richesse et la diversité du programme prévu, ce témoin historique de
l'architecture du début du 20ème siècle à Lausanne deviendra le cœur de la nouvelle institution
de Béthanie.
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LVRIORF

539.60
café

536.30
cave non-isolée

543.43
chambre

546.43
studio

549.43
2 pièces

552.43
2 pièces

2

3

5

���)DoDGH�SOHLQH�
FUpSL�GH�ILQLWLRQ�LQWpULHXU
SDQQHDX�VLOLFDWH�GH�FDOFLXP���FP
PDoRQQHULH�H[LVWDQWH
FRXFKH�G
DFFURFKDJH
FUpSL�LVRODQW�DpURJHO�����FP
treillis d'armature
mortier d'enrobage
crépi minéral, 1cm.

���7RLWXUH�
WXLOHV�H[LVWDQWHV
ODWWDJH���FRQWUH�ODWWDJH�H[LVWDQWV
VRXV�FRXYHUWXUH�H[LVWDQWH
isolation complémentaire entre chevrons + lattage, 16 cm,
barrière vapeur,
plaques fibre-gypse 18 mm, à peindre.

���3ODQFKHU�VXU�UH]
SDUTXHW�����PP
FKDSH�)HUPDFHOO�DYHF�ILEUH�GH�ERLV��FP
FKDSH�OpJqUH�H[LVWDQWH
SODQFKHU�j�KRXUGLV�H[LVWDQW���FP
SODIRQG�ERLV�KLVWRULTXH�H[LVWDQW

���3ODQFKHU�UH]
SDUTXHW��KLVWRULTXH�H[LVWDQW���FP
FKDSH�OpJqUH�H[LVWDQWH���FP
KRXUGLV�H[LVWDQWV����FP
LVRODWLRQ�GH�FDYH����FP

1

4

���3ODQFKHU�pWDJHV
SDUTXHW����PP
FKDSH�)HUPDFHOO�DYHF�ILEUH�GH�ERLV���FP
FKDSH�OpJqUH�H[LVWDQWH
SDQQHDX�ERLV�H[LVWDQW���FP
SRXWUH�ERLV�H[LVWDQWH����FP
SODIRQG�VXVSHQGX�DYHF�LVRODWLRQ�GH��FP

17 m.

539.00
cuisine existante

542.44
salle-à-manger

545.77
chambre

535.95
sous-sol

542.43
terrasse

3

4

���)DoDGH�SOHLQH�
doublage plâtre, 7cm.
OSB, 27mm.
frein vapeur
ossature bois+isolation thermique, 20cm
trois-plis, 27mm.
laine minérale, 6cm.
crépi de fond, 1cm.
treillis de fibres
crépi minéral, 2cm.

���'DOOH�pWDJH�
revêtement de sol, 1cm.
chape ciment + ch. au sol, 7cm.
isolation phonique, 4cm.
béton gougeonné, 10cm.
OSB 2cm.
solives bois, 16x18cm. entraxe 50cm.
plafond phonique, 8cm..

���'DOOH�VXU�FXLVLQH
dalettes ciment récupérées, 4cm.
taquets
natte de protection
étanchéité
isolation en pente 1.5%
frein vapeur
dalle BA existante 30cm.

���)DoDGH�DWWLTXH�
doublage plâtre, 7cm.
OSB, 27mm.
barrière vapeur
ossature bois+isolation thermique, 20cm
trois-plis, 27mm.
sous-couverture
lattage de ventilation
panneaux PV teintés

���)DoDGH�VRFOH�
doublage intérieur existant, 26cm.
béton existant, 18cm.
laine minérale, 10cm.
coupe-vent
ventilation, 5cm.
parement béton récupéré, 8cm.
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6

5

���7RLWXUH�SODWH�
végétation extensive 20cm.
natte anti-racines 8mm
natte filtrante, 20mm.
étanchéité 10mm.
isolation en pente 8-18cm.
caissons bois isolés 23cm
sous-face bois visible

2

���'DOOH�VXU�WHUUDVVH
revêtement de sol, 1cm.
chape ciment + ch. au sol, 7cm.
frein vapeur
isolation phonique, 4cm.
béton gougeonné, 10cm.
OSB 2cm.
solives bois, 16x18cm
espacement de 50 cm isolé
Plafond phonique, 8cm.

549.10

552.43

555.76

chambre

chambre

chambre

559.53
accrotère7
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542.43 
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543.43
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���

559.53
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�
��'DOOH�pWDJH�H[WHQVLRQ�
revêtement de sol, 1cm.
chape ciment + ch. au sol, 7cm.
isolation phonique, 4cm.
béton gougeonné, 10cm.
OSB 2cm.
solives bois, 16x18cm jointives.
plafond phonique, 8cm..

5'

5'

�
��5DGLHU�H[WHQVLRQ
revêtement de sol, 1cm.
chape ciment + ch. au sol, 7cm
frein vapeur.
isolation thermique, 18cm.
étanchéité
radier BA 30cm.
béton maigre 5cm.
feuiile plastique
gravier + drainflex, 10cm.
terrain compacté

2'

�
��)DoDGH�VRFOH�H[WHQVLRQ�
doublage plâtre, 7cm.
OSB, 27mm.
frein vapeur
ossature bois+isolation thermique, 20cm
trois-plis, 27mm.
laine minérale, 6cm.
coupe-vent
ventilation, 5cm.
parement béton récupéré, 8cm.

1'

���)DoDGH�SOHLQH�
doublage plâtre, 7cm.
OSB, 27mm.
frein vapeur
ossature bois+isolation thermique, 20cm
trois-plis, 27mm.
laine minérale, 6cm.
crépi de fond, 1cm.
treillis de fibres
crépi minéral, 2cm.

���)DoDGH�DWWLTXH�
doublage plâtre, 7cm.
OSB, 27mm.
barrière vapeur
ossature bois+isolation thermique, 20cm
trois-plis, 27mm.
sous-couverture
lattage de ventilation
panneaux PV teintés

���7RLWXUH�SODWH�
végétation extensive 20cm.
natte anti-racines 8mm
natte filtrante, 20mm.
étanchéité 10mm.
isolation en pente 8-18cm.
caissons bois isolés 23cm.
sous-face bois visible

4

6

chambre
18.3 m²  

sdb
3.8 m² 

320

10

210

210
10

320

54
7

sdb
3.8 m² 

chambre
18.3 m²  

chambre
17.5 m² 

chambre
17.5 m² 

sdb
3.8 m² 

sdb
3.8 m² 

320

120 180 3510

21
0

10
47

0

Terrasses Transformation 1:50Terrasses Nouveau 1:50Coteaux 1:50

COUPE D-D 1:200 COUPE E-E 1:200

Concours d'architecture EMS Béthanie

Plan chambre TERRASSES sud-ouest  1:50Plan chambre TERRASSES nord-est  1:50

%kWLPHQW�7HUUDVVH¬�
La structure générale de la partie neuve est constituée d'éléments
préfabriqués en bois, pour la légèreté tout en conservant des standards de
confort. Associé au béton pour les planchers (plancher mixte), la structure
ainsi définie offre de bonnes caractéristiques acoustiques ainsi qu'un
déphasage thermique et une rigidité. En effet, le béton permet une bonne
redistribution des efforts horizontaux aux éléments de contreventement.
Les verticaux sont des ossatures bois isolées avec localement des refends en
béton pour la stabilité sismique et la reprise des efforts de terre
(partiellement enterré).
L'ensemble sera fondé sur un radier avec des surépaisseurs ponctuelles.
Un défi supplémentaire est posé par le franchissement de l'espace de la
cuisine sans y intervenir afin de ne pas interrompre son fonctionnement. La
façade au niveau de la terrasse est en bois.  La poutre supérieure supportant
les 2 étages attiques est continue. Aux étages inférieurs, les poutres
supportant les balcons sont isostatiques et prennent appui sur les
porte-à-faux des 2 poutres adjacentes. Le système ainsi constitué permet de
gérer les différences thermiques. Un relevé minutieux de l'état des structures
sur cette zone permettra de mieux définir les renforts dans les poutres qui
l'enjamberont.

STRUCTURE
%kWLPHQW�&RWHDX[¬�
La structure du bâtiment des Coteaux est très peu
modifiée par rapport à l'existant. L'étude
Monod-Piguet démontrant une faiblesse en Y de
quelques voiles sismiques, ceux-ci seront
renforcés avec un système innovant 5H�IHU¬� il
s'agit d'un acier à mémoire de forme qui, chauffé,
permet d'appliquer un léger effort normal au voile
concerné, augmentant ainsi sa capacité sismique
pour atteindre le coefficient 0.25 requis. Le
principal avantage de ce système réside dans
son faible encombrement et sa protection, les
barres (de diamètre 10mm) étant positionnées
dans des rainures remplies au mortier de ciment.

Agrandir la structure existante.
Esch Sintzel Architekten.

Wohnen im ehemaligen Weinlager, Bâle. 2023

TYPOLOGIE DES CHAMBRES

L'organisation typologique des étages présente des chambres sur chaque face du bâtiment. Pour pallier
le désavantage de l'orientation côté forêt, les 8 chambres concernées à chaque étage sont moins
profondes et plus spacieuses de par l'absence de couloir d'entrée. Ces espaces privatifs permettent un
ameublement plus flexible et auront une lumière plus tamisée qui conviendront certainement à certains
résidents. En tous les cas, les chambres permettent les deux dispositions du lit prévues par les DAEMS.
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3 Sugus 5e rang - 2e mention

Fornet Architectes + Meylan Ingénieurs, Lausanne

Architecte  : Fornet Architectes Sàrl

Ingénieur civil  : Meylan Ingénieurs SA
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Urbanisme et architecture

Le projet SUGUS s’insère de manière naturelle dans le site et son environnement bâti. Les exten-
sions du bâtiment des Terrasses sont traitées minutieusement et forment un ensemble avec le 
corps de bâtiment existant, tout en préservant l’autonomie et l’identité du bâtiment historique des 
Coteaux. L’agrandissement au sud du bâtiment des Terrasses se fait vers l’arrière, afin d’éviter une 
confrontation trop directe avec les Coteaux, tout en respectant la géométrie et la structure du bâ-
timent existant. L’agrandissement au nord, hors de l’emprise du bâtiment existant dans les étages 
supérieurs, reprend une géométrie similaire, avec une cassure retournée vers l’ouest, terminant 
ainsi par un geste simple la composition et marquant la fin du domaine. Le respect des construc-
tions existantes se manifeste également par le traitement des façades, avec ses bandeaux ver-
ticaux, reprenant le langage du bâtiment existant et se référant à l’architecture de années 70. Le 
bardage léger (non déterminé) proposé en finition n’a cependant pas la qualité d’expression et la 
présence architecturale des éléments en béton originaux, et son choix semble encore arbitraire.

Aménagements extérieurs  

L’accès central depuis la rue est remanié afin d’intégrer des rampes d’accès PMR, ce qui améliore 
sa visibilité depuis la rue ; cependant, la longueur du dispositif le rend difficilement praticable pour 
toute personne ne disposant pas d’un fauteuil motorisé. La place d’entrée entre les deux bâtiments 
est libérée des places de parc et se retrouve partiellement couverte. Son aménagement est mal-
heureusement dessiné de manière on ne peut plus sommaire. Le jardin devant les Coteaux n’est 
pas touché, au même titre que l’accès voitures et livraisons. Les conflits d’usages ne sont donc pas 
résolus, le nombre de places de parc est insuffisant et les places vélos ou bus même pas dessi-
nées.

Organisation du bâtiment des Terrasses

L’entrée du bâtiment, qui constitue la partie la plus faible du bâtiment existant, a été pour l’essentiel 
maintenue en l’état. Le jury aurait souhaité une idée spatiale qui permette d’améliorer la relation 
avec l’étage supérieur accueillant les fonctions publiques et communautaire. Le maintien de la 
liaison avec le bâtiment des côteaux est judicieux. La répartition du programme dans les étages 
reprend les principes existants. Les fonctions communautaires prennent placent au rez supérieur, 
avec les salles d’activité demandant des espaces plus généreux dans l’extension nord et les bu-
reaux dans la partie sud, l’ensemble étant relié à l’extérieur par la terrasse.

Les unités de soins de 36 lits occupent les trois étages supérieurs. Chaque étage accueille trois 
groupes de vie structurés par les liaisons verticales et deux espaces de salles à manger et séjours. 
La qualité des espaces proposés est insuffisante. Les couloirs longs et sombres, ainsi que les 
noyaux verticaux mal placés génèrent une atmosphère sombre et introvertie, en particulier dans la 
zone centrale. Les espaces de vie ne présentent pas plus de qualités spatiales, ni d’éclairage ou de 
rapports à l’extérieur et n’ont pas de relations avec les terrasses étriquées situées aux extrémités 
du bâtiment. Le plan des chambres est banal et les unités sont difficilement séparables en cas de 
besoin. 

Par ailleurs, un nombre considérable de locaux nécessaires au bon fonctionnement des unités de 
soins sont manquants, mal placés ou ont des surfaces insuffisantes (un seul office, vidoir et dépôt 
de matériel par étage au lieu des trois demandés, dépôt de linge sale au sous-sol). La surface 
moyenne des chambres est de 16.5m2, avec certaines d’entre-elles de moins de 14.5m2. Ces 
manques ont entraîné l’exclusion de ce projet des prix.

Structure /phasage

Le système constructif poteaux/dalles existant, en béton, permet une grande flexibilité. Ce principe 
est en principe repris dans les extensions, avec une façade porteuse et vraisemblablement des 
poteaux au centre. Les planchers mixtes bois-béton préfabriqué permettent une rapidité de mise 
en œuvre et une réduction de l’usage du béton tout en maintenant une bonne flexibilité future. La 
descente des charges n’est cependant pas assurée au rez supérieur, les éléments porteurs n’étant 
pas superposés dans la partie centrale et dans l’extension nord.
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Bien que l’intervention soit modeste volumétriquement, une transformation avec un bâtiment par-
tiellement en service reste un défi. Le phasage proposé en deux étapes semble réaliste. Un doute 
subsiste concernant le maintien de la cage d’escalier de secours pendant les travaux d’extension. 
Un autre découpage que celui proposé permettrait cependant de maintenir cette cage d’escalier. 
D’autre part, le maintien du socle en fonction pendant les travaux parait possible moyennant des 
protections et un sous phasage fin à étudier. 

Sécurité
Le nombre de voies d’évacuation verticales est insuffisant pour pouvoir travailler avec des unités 
d’utilisation et se passer de voies d’évacuations horizontales. Les voies d’évacuations verticales 
des étages ne sont pas superposées à celles des étages inférieurs et n’ont pas de sortie directe 
sur l’extérieur. Par ailleurs, l’avancement de la terrasse empêche l’accès des camions pompiers au 
bâtiment des Coteaux.

Physique du bâtiment

Le projet propose une façade très peu vitrée, ce qui constitue une qualité pour éviter les déperdi-
tions thermiques en hiver, les surchauffes en été et limite l’énergie grise nécessaire à la fabrication 
des façades. Toutefois, les stores toiles sans projection et la faible proportion d’ouvrant limitent 
considérablement l’éclairage naturel, les apports thermiques en hiver et les possibilités de venti-
lation naturelle. La proposition de dalle mixte bois-béton constitue une bonne piste pour réduire 
l’énergie grise à la construction. 

Les Coteaux

L’aménagement est simple et s’adapte à la typologie et la structure du bâtiment. Le rez-de-chaus-
sée accueille les zones communautaires et de rencontres pratiquement sans transformation, pré-
servant ainsi ses qualités spatiales. Dans les étages, la disposition des salles de bains, que ce soit 
dans l’étage des courts séjours ou celui des appartements, génère espaces aléatoires et difficiles à 
exploiter, alors que la fermeture des extrémités des couloirs prétéritent les qualités de la typologie 
existante. Les mesures proposées de rénovation sont minimales, et ne permettront vraisemblable-
ment pas de respecter les exigences thermiques, phoniques et de sécurité minimales. 

Conclusion

Le Projet SUGUS présente des qualités d’implantation et de respect des bâtiments existants, avec 
des extensions modestes, économiques et globalement bien équilibrées, ainsi qu’un traitement de 
façade simple et adéquat de prime abord. Pour cette raison, il a nourri les discussions et a per-
mis de faire des comparaisons avec autres projets durant tout le jugement, ce qui lui a valu d’être 
récompensé. Ce résultat a cependant été obtenu au détriment de la qualité des espaces intérieurs 
et du respect du programme, ce qui a entraîné son exclusion des prix.

Aspects structurels

Bâtiment Terrasses :

Toutes parties de structures ajoutées seront réalisées en construction mixte bois-béton pour les 
planchers avec porteurs verticaux en ossature bois. Une préfabrication maximale est prévue pour 
les nouvelles structures bois-BA. La descente des charges verticales est alignée et cohérente à 
part le rez -supérieur Nord à travers la salle de conférence. La transformation du bâtiment existant 
central prévoit la démolition de murs porteurs intérieurs impliquant de gros travaux de renfort. 

Le principe parasismique a prévu d’utiliser les murs BA des circulations verticales et des pignons.

Bâtiment Coteaux :

Les principes structuraux et de mise en conformité parasismique ne sont pas mentionnés.
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7. PROJETS NON CLASSÉS
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1 Vestibule

Aviolat Chaperon Escobar Architectes / Vincent Becker Ingénieurs, Fribourg

Architecte  : Aviolat Chaperon Escobar Architectes

Ingénieur civil  : Vincent Becker Ingénieurs Sàrl
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Aviolat Chaperon Escobar Architectes / Vincent Becker Ingénieurs, Fribourg

Architecte  : Aviolat Chaperon Escobar Architectes

Ingénieur civil  : Vincent Becker Ingénieurs Sàrl

Concours d’architecture EMS Béthanie Vestibule
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Schéma de la réalisation par étapes : Les Terrasses

Etape 1 : construction de l'extension

Etape 2 : Transformation de l'existant

Etape 1 : Flux des personnes et marchandises dans l'existant

Etape 2 : Flux des personnes et marchandises dans l'extension

Zone tampon Cloisonnement provisoire pour étapage

Voie de fuite provisoire, étape 1

Programme 

"Vestibule" s'organise en suivant la répartition 
programmatique du cahier des charges�tout en 
profitant au mieux de la spécificité de chaque 
bâtiment.

Les Terrasses

Le bâtiment des terrasses accueille l’ensemble des 
activités de long séjour d’EMS avec 108 résidents en 
chambres individuelles, dont 36 lits de gériatrie et 72 
lits de psychiatrie de l’âge avancé  (PAA), 

Etape 1 - Agrandissement des terrasses
La première étape consiste à construire l'extension 
des Terrasses tout en maintenant la partie existante 
en exploitation.  Pour ce faire, et afin de garantir un 
confort minimum aux résidents, une zone tampon est 
créee entre la partie existante et l'extension aux 
étages et au rez-de-chaussée. Cette mise à distance 
est nécessaire autant pour des questions phoniques 
que pour la réalisation technique de la prolongation 
de la structure et de la façade du bâtiment. Un 
nouvelle voie de fuite est également connectée à 
cette partie tampon - celle existante extérieure 
devant être détruite lors de la prolongation de la 
structure. L'ensemble du dispositif est sécurisé de 
chaque côté de la zone tampon, garantissant à la 
fois une sépration claire entre chantier et 
établissement et un accès aux voies de fuites.

Ainsi, seules 3 chambres par étages sont 
inexploitables et la salle à manger du 
rez-de-chaussée est faiblement impactée. En 
parallèle, l'entrée, les bureaux et la cuisine restent en 
fonction sans modification, de même que la 
distribution des flux de personnes et de 
marchandises.

Capacité de résidents (existant) :
Etage 3  : 19 lits de gériatrie (dont 5 ch. doubles)
Etage 2 : 19 lits de psychiatrie de l’âge avancé (dont 
5 ch. doubles)
Etage 1 : 18 lits de psychiatrie de l’âge avancé (dont 
5 ch. doubles)

Etape 2 - Transformation de l'existant
Pour réaliser les travaux de transformation lourde de 
l'existant, les résidents sont tout d'abord tansférés 
dans l'extension qui peut alors fonctionner comme un 
bâtiment indépendant. Chaque étage fonctionne 
alors comme une unité de vie avec son séjour / salle 
à manger et  tous les locaux nécessaires à son 
fonctionnement. Au rez-de-chaussée, la salle 
polyvalente peut être provisoirement utilisée comme 
salle à manger commune. La disposition des 
espaces professionnels et techniques dans le socle 
permet alors de ne plus dépendre de l'existant. Un 
accès indépendant depuis le sous-sol, un monte-lit et 
un local technique distinct rendent possible la 
complète indépendance de l'extension, alors que la 
cuisine reste liée au dispositif.  

Capacité de résidents (extension) :
Etage 3 : 13 lits de psychiatrie de l’âge avancé
Etage 2 : 13 lits de psychiatrie de l’âge avancé
Etage 1 : 13 lits de gériatrie

Etape 3 - Transformation du bâtiment des coteaux
Les résidents des Coteaux sont transférés dans le 
bâtiment des Terrasses qui fonctionne alors à pleine 
capacité. 

Capacité de résidents (Terrasses) :
Etage 3 : 36 lits de psychiatrie de l’âge avancé
Etage 2 : 36 lits de psychiatrie de l’âge avancé
Etage 1 : 36 lits de gériatrie

Carlo Scarpa, Casa Borgo, Vicence, 1978

Bâtiment des Coteaux, anciennement Institut de jeunes gens "La Chablière", vue d'une chambre
L'Architecture Suisse , n°4,1915, p.74

Vincent van Gogh, Vestibule de l'asile, 1889

Les Coteaux

Le bâtiment historique accueille 13 lits de courts 
séjours et 25 appartements, un café/tea-room de 
quartier, un centre de santé et d’organisation de 
soins à domicile, ainsi que différents services 
ouverts sur le quartier.

Le rez-de-chaussée, dont la substance historique 
est bien conservée n'est que peu transformé. Seul le 
sas d'entrée, rajout tardif sans intérêt est détruit pour 
se muer en un accès à la nouvelle terrasse 
ombragée, le bâtiment des Coteaux étant lui-aussi 
distribué par le nouveau vestibule. Ces magnifiques 
espaces sous de hauts plafonds moulurés 
retrouveront ainsi un caractère public et ouvert sur le 
quartier, propice aux rencontres et à 
l'intergénérationalité . En effet, que ce soit par le 
café/tea-room, l'espace wellness, ou encore le 
kiosque, la vie des résidents ne manquera pas 
d'animation!

Le premier étage accueille les lits de courts séjours, 
la typologie est retravaillée afin d'allouer des 
espaces de qualités aux fonctions de rencontre, soit 
séjours et salles à manger d'unités, évitant le 
sentiment de long couloir. La distribution se termine 
par un petit coin lecture, installé dans une des 
saillies du bâtiment. Les étages supérieurs reçoivent 
quant à eux les appartements, basés sur le même 
principe typologique. Les combles, de par leur 
spécificité, se prêtent à un appartement collectif de 
type cluster, certaines personnes agées de 
nouvelles générations aimant vivre en communauté. 
Le sous-sol lui, regroupe toutes les fonctions 
d'intendance et de services telles que, vestaires, 
caves, etc... . 

Les Coteaux, vue intérieure d'un séjour 

États des lieux

Actuellement composé de deux bâtiments, à savoir 
Les Coteaux, édifié au début du 20e siècle, et Les 
Terrasses, construit dans les années 1970, 
l’institution de Béthanie est confrontée à des défis 
majeurs. Ces deux structures ne sont plus conformes 
aux normes et aux attentes contemporaines, 
notamment en ce qui concerne la disposition des 
chambres et les équipements sanitaires partagés, 
tout en présentant des lacunes en matière d'efficacité 
énergétique. Dans ce contexte, l'objectif du concours 
est double : il consiste à rénover et agrandir le 
bâtiment des Terrasses, tout en réaffectant le 
bâtiment historique des Coteaux afin d'obtenir une 
nouvelle configuration offrant une capacité d'accueil 
totale de 108 lits pour les séjours de longue durée 
(EMS) ainsi que 13 lits pour des séjours de courte 
durée, des espaces collectifs et administratifs 
essentiels, ainsi que des logements collectifs et 
divers services destinés à être ouverts à la 
communauté locale.

Situation

L'institution de Béthanie jouït d'une situation 
privilégiée sur les hauts de Lausanne, tant par ses 
dégagements sur le lac Léman que par son 
immersion dans la verdure d'un parc richement 
arboré et fleuri. Ces qualités sont à maintenir et à 
renforcer quand bien même le programme oblige à la 
densification. L'enjeu est donc double, densifier en 
préservant les hiérarchies volumétriques tout en 
maintenant le vivant.

Concept

"Vestibule" propose de requalifier les entrées des 
bâtiments "Les Coteaux" et les "Terrasses". En effet, 
les interventions successives aux niveaux des 
entrées ne semblent guère avoir apporté satisfaction 
au fil des années, celles-ci étant peu claires, proches 
du stationnement, voir sans adresse réelle ou entrée 
"technique" pour les "Terrasses". Un bâtiment public 
se doit d'avoir une entrée immédiatement identifiable 
et sécurisée d'antant plus pour ce type de 
programme. Un vestibule se crée donc de lui-même 
par un retravail du passage couvert destinée 
initialement au service entre les deux bâtiments. 
L'entre-deux justement, permet la requalification des 
accès disfonctionnels existants, en tenant compte 
tant de la visibilité qu'il mérite que du redessin de 
cette partie "carossable" du site.

Les Terrasses

"Vestibule" complète volumétriquement le bâtiment 
existant afin d'un d'obtenir la largeur nécessaire à 
une organisation en "zweibünder" sur l'entièreté de sa 
forme. Sa volumétrie, équilibrée, en serpent, s'insère 
élégamment dans la situation en ondulant entre les 
arbres.
Cette forme knickée permet également de préserver 
l'accès existant en évitant un trop lourde frontalité. La 
symétrie inversée offre une typologie respirante, 
flexible et évolutive, avec deux nouvelles centralités 
autour des noyaux de distribution et de service

Matériaux et technique du bâtiment

Les Terrasses

"Vestibule" propose de rhabiller la structure poteaux 
dalle en béton existante avec des éléments ossaturés
préfabriqués en bois remplis avec de la paille 
insufflée. Pour la partie nouvelle, la structure et les 
noyaux en béton sera realisée en béton recyclé avec 
le réemploi des éléments sandwich en béton de 
parement existants. Une laine de paille crépie à la 
chaux ciment permettra à la nouvelle façade de 
décliner une minéralité invitant au dialogue avec le 
bâtiment historique, en reprenant son language de 
moulures, corniches et entablements. Des stores 
toiles à projection garantissent une gestion de 
l'ensoleillement et de la surchauffe estivale tout en 
dynamisant la façade. L'inertie thermique nécessaire 
à ce type de bâtiment hospitalier est garantie par la 
combinaison de la masse béton et des façades 
légères. La préfabrication  permet tant l'économie 
des moyens que le contrôle de la provenance de 
matériaux, en circuit court et local.

Les Coteaux

 "Vestibule" travaille à la remise en valeur de l'existant 
et à la recréation des détails historiques disparus. 
Ainsi, un soubasssement "main-courante" deviendra 
le fil rouge de la réhabilitation des étage. Les 
matériaux en bois noble, parquet de chêne, fenêtres 
à l'ancienne, crépis, staff et  stucs viennent réhausser 
la substance existante. Les principes 
d'assainissement thermique sont en adéquation avec
la rénovation patrimoniale.

Aménagements extérieurs

"Vestibule" complète le parc existant à la végétation 
riche et variée par des interventions précises et 
ciblées, notamment au devant de la nouvelle entrée 
principale par une terrasse ombragée, un bitume 
déposé et remplacé par un sol perméable à l'image 
des pavés déjà présents sur le site. Un grand bac à 
fleurs et potager vient aggrémenter la terrasse de la 
partie EMS et la promenade est requalifiée avec une 
boucle "intérieur extérieur". L'accès au site depuis la 
route n'est presque pas touchée par les interventions 
proposées dans l'idée de conserver les grands 
arbres protégés. Tonelles, place de jeux et pergolas 
viennent ponctuer le dispositif. Les chemins d'accès 
piétons au stationnement véhicules sont redessinés 
pour éviter les conflits entre mobilité douce et transit 
sur la parcelle.

favorisant proximité des services tout en conservant 
une taille d'étage humaine, sans surlongueur. Les 
espaces existants fonctionnels n'ayant que peu de 
qualités architecturales sont requalifiées par des 
moyens simples comme la végétalisation, banalisant 
positivement une absence de volonté esthétique.

Les Coteaux

"Vestibule" retrouve et réanime la substance 
architecturale perdue au fil des années d'exploitation. 
En effet, si le rez-de-chaussée a su être préservé 
d'un interventionnisme innaproprié, les étages 
existants eux, ont subi de graves outrages, tant 
typologiques que matériels. Une simple visite permet 
à l'utilisateur de se rendre compte de la 
schizophrénie du bâtiment, entre conservation 
patrimoniale, couleurs criardes et non-matériaux. Il 
s'agira donc de recréer de la substance là où elle fait 
défaut, pour former in fine, un tout cohérent, à 
l'image de sa splendeur lorsqu'il était encore l'institut 
des jeunes gens "La Chablière".

l’administration, les espaces collectifs et les locaux de 
services nécessaires. Organisés sur 3 grands 
plateaux  de 36 chambres autour de noyaux de 
services, les étages  d' unités  sont subdivisibles en 2 
x 18 chambres, permettant  une organisation optimale 
du personnel soignant. La proximité des services, les 
armoires de couloirs, offrent  une grande souplesse 
d'utilisation. Les séjours d'unités et les salles à 
manger   d'unités s'ouvrent soit côté lac, soit côté 
forêt, afin de  varier les ambiances pour les résidents 
et de retrouver une certaine  domesticité dans un 
établissement de soins. Le local d'équipe 
d'accompagnement donne directement sur les 
circulations  verticales pour faciliter la surveillance  
des résidents et de répondre rapidement aux besoins. 
Des loggias et des balcons viennent ponctuer les 
circulations pour égayer les principes déambulatoires 
en "boucle". Le  rez-de-chaussée supérieur se 
réorganise tout en conservant  ses acquis, toutefois 
requalifiés. La partie Est accueille  l'administration,  
organisée autour d'un noyau de service, celle-ci peut 
être clairement séparée de la partie EMS résidents 
pour des questions évidentes de privacité et de bon 
fonctionnement. La partie centrale s'ouvrant sur la 
terrasse est  retravaillée à la manière d'un grand hôtel, 
avec une redistribution de la structure existante, 
laquelle n'était pas à la hauteur  de sa fonction. Il s'en 
suit un défilé de grands espaces  tels que séjours ou 
salles d'activités polyvalentes, offrant de généreux 
dégagements sur le parc verdoyant. Les locaux 
arrières adossés à la pente reçoivent les techniques. 
Le  rez inférieur accueille la nouvelle réception 
commune et les services existant conservés, tels que 
cuisine de production, dépôts , vestiaires  et accès 
techniques etc... .

Etapage

En raison de l'exigence du maintien de l'exploitation 
durant la période de travaux, l'étapage prévoit de 
minimiser l'impact sur le fonctionnement de 
l'institution et de garder le maximum de capacité 
d'hébergement. 

Dans cette optique, la présence de deux bâtiments - 
les Terrasses et les Coteaux - peut être exploitée  afin 
de répartir les résidents entre les deux entités et le 
bâtiment des Coteaux peut être réalisé en dernier si 
la capacité d'accueil prime sur la durée du chantier, 
où en parallèle en fonction du nombre de résidents à 
prendre en compte. En ce sens, c'est bien l'étapage 
du bâtiment des terrasses qui présente l'enjeu 
majeur et qui doit garantir le bon fonctionnement de 
l'ensemble.
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4 Chrysalide

Willi ingénieurs SA & Dal-Zotto Architecture Sàrl, Le Mont-sur-Lausanne

Architecte  : Dal-Zotto Architecture Sàrl

Ingénieur civil  : Willi ingénieurs
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Willi ingénieurs SA & Dal-Zotto Architecture Sàrl, Le Mont-sur-Lausanne

Architecte  : Dal-Zotto Architecture Sàrl

Ingénieur civil  : Willi ingénieurs

Guichet cartographique cantonal

Date: 08.09.2023
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5 Morpho

Thomas Benninger – Co-Struct, Cully

Architecte  : SHIFT Architecture I énergie Sàrl

Ingénieur civil  : Co-Struct SA

Consultant : Kamber Cyril (Atelier Hennemann Kamber)
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Thomas Benninger – Co-Struct, Cully

Architecte  : SHIFT Architecture I énergie Sàrl

Ingénieur civil  : Co-Struct SA

Consultant : Kamber Cyril (Atelier Hennemann Kamber)

«Concours d’architecture EMS Béthanie»
MORPHO

AMENAGEMENTS EXTERIEURS

L’orientation presque nord-sud des corps de bâtiment ainsi que sa 
VLWXDWLRQ�FRQVWUXLWH�GDQV�OD�SHQWH�RĳUHQW�XQH�JUDQGH�GLYHUVLWÜ�WDQW�DX�
QLYHDX�GH�OD�OXPLÛUH��GH�OŖRPEUH��GH�OD�FKDOHXU�HW�GH�OD�YXH��/HV�DPÜ-
QDJHPHQWV�H[WÜULHXUV�YLVHQW�Ç�PHWWUH�HQ�YDOHXU�FKDFXQ�GH�FHV�PLFURFOL-
PDWV�HW�HQYLURQQHPHQWV�GLĳÜUHQWV�GH�PDQLÛUH�Ç�RĳULU�Ç�WRXW�PRPHQW�XQ�
HQGURLW�LGÜDO�

/ŖHQWUÜH�VXU�OH�VLWH��VRQ�DFFURFKH�Ç�OŖDYHQXH�GH�OD�9DOORPEUHXVH�HVW�
UHQIRUFÜ�DYHF�OŖDPÜQDJHPHQW�GŖXQ�QRXYHO�HVFDOLHU�SOXV�ODUJH�TXL�VŖLQ-
WÛJUH�HQWUH�OHV�SLODVWUHV�H[LVWDQWV��*UÉFH�Ç�VRQ�OÜJHU�UHWUDLW�DYHF�OD�UXH��
LO�SHUPHW�OŖLQVHUWLRQ�GX�GÜSDUW�GŖXQH�UDPSH�DGDSWÜH�SUDWLFDEOH�SDU�WRXV��
'DQV�OD�SDUWLH�KDXWH�GX�MDUGLQ��XQH�QRXYHOOH�YROÜH�GŖHVFDOLHU�HVW�PLVH�HQ�
SODFH�SRXU�SHUPHWWUH�GH�UHMRLQGUH�OŖHQWUÜH��(Q�GHVFHQGDQW�OŖHVFDOLHU��OHV�
XVDJHUV�SURıWHQW�DORUV�GŖXQH�YXH�VSHFWDFXODLUH�VXU�OH�FKÝQH�SOXVLHXUV�
IRLV�FHQWHQDLUH�

/ŖDUUDQJHPHQW�GHV�GLĳÜUHQWV�QLYHDX[�GX�MDUGLQ�HW�OHXU�FRQQH[LRQ�SDU�GHV�
VHJPHQWV�GH�UDPSH��OHXUV�SHUPHWWHQW�GH�UHJDJQHU�OŖDYHQXH�HQ�VXLYDQW�
XQ�FKHPLQHPHQW�SRQFWXÜ�GH�SDOLHUV�TXL�SUHQG�OD�IRUPH�GŖXQ�YÜULWDEOH�
RXWLO�Ç�DSSUÜFLHU�OH�SD\VDJH�

c�OŖHVW��QLFKÜ�HQWUH�OH�WDOXV�IRUHVWLHU�HW�OH�EÉWLPHQW�FŖHVW�XQ�YÜULWDEOH�
KDYUH�GH�SDL[�TXL�HVW�DPÜQDJÜ��/ŖHQGURLW�HVW�ODUJHPHQW�SODQWÜ�GH�
YLYDFHV�FUÜDQW�XQH�DWPRVSKÛUH�GH�IUDLFKHXU��7UDYHUVÜ�SDU�XQ�FKHPL-
QHPHQW�HW�XQH�UDPSH��OŖHQGURLW�HVW�SRQFWXÜ�GH�SODFHWWHV�ÜTXLSÜHV�GH�
PRELOLHU�HW�GH�IRQWDLQH�

/HV�SDUFRXUV�VHUSHQWHQW�DXWRXU�GHV�OŖÜGLıFHV�SHUPHWWDQW�GŖDOORQJHU�RX�
UÜGXLUH�OD�SURPHQDGH�GHV�XVDJHUV�SRXU�OŖDGDSWHU�Ç�FKDFXQ��(Q�SOXV�GH�
GHVVHUYLU�GLĳÜUHQWV�ÜWDJHV�HW�GLĳÜUHQWV�ORFDX[��OHV�FKHPLQV�H[WÜULHXUV�
SURıWHQW�DXWDQW�DX�SHUVRQQHO�GX�VLWH�TXŖDX[�UÜVLGHQWV�

IMPLANTATION DANS LE SITE

/H�SURMHW�SURSRVH�GŖDJUDQGLU�OH�EÉWLPHQW�GHV�7HUUDVVHV�DYHF�GHX[�
H[WHQVLRQV��/ŖXQH�VH�WURXYDQW�DX�QRUG�HW�OŖDXWUH��DX�VXG�YLHQW�MRXHU�OH�
UăOH�GH�SDVVHUHOOH�DYHF�OH�UHVWH�GH�OŖLQVWLWXWLRQ��/H�QRXYHDX�EÉWLPHQW�GHV�
7HUUDVVHV�VŖHQ�WURXYH�DXJPHQWÜ��/H�EÉWLPHQW�YLHQW�VŖDGDSWHU�HW�VŖDUWL-
FXOHU�Ç�OD�VLWXDWLRQ�H[LVWDQWH�HQ�SUÜVHUYDQW�XQ�PD[LPXP�OD�VXEVWDQFH�
EÉWLH�H[LVWDQWH��(Q�VXLYDQW�FH�FRQFHSW�PRUSKRORJLTXH��OHV�QRXYHOOHV�
FRQVWUXFWLRQV�UHSUHQQHQW�OH�ODQJDJH�DUFKLWHFWRQLTXH�DUWLFXOÜ�GX�EÉWL-
PHQW�GHV�DQQÜHV����SRXU�IRUPHU�XQ�HQVHPEOH�FRKÜUHQW�

/ŖH[WHQVLRQ�VXG�YLHQW�VH�SRVHU�Ç�OŖHQGURLW�GH�OD�SDVVHUHOOH�7HUUDVVHV�&R-
WHDX[�H[LVWDQWH��WRXW�HQ�UHVSHFWDQW�OD�GLVWDQFH�Ç�OD�IRUÝW��$�WUDYHUV�VD�
IRUPH�HW�VD�SRVLWLRQ�XQH�QRXYHOOH�VLWXDWLRQ�GŖHQWUÜH�HVW�JÜQÜUÜH��/H�
QRXYHDX�FKHPLQ�GŖDFFÛV�GHSXLV�OŖDUUÝW�GH�EXV�\�DPÛQH�ÜJDOHPHQW�OH�

YLVLWHXU��&HWWH�QRXYHOOH�SODFH�GX�YLOODJH�HVW�RXYHUWH�Ç�WRXWHV�HW�WRXV�HW�
HVW�XQ�YÜULWDEOH�OLHX�GH�UHQFRQWUH�HQWUH�OHV�ORFDWDLUHV�GHV�DSSDUWHPHQWV�
SURWÜJÜHV��OHV�UÜVLGHQW�GH�OŖ(06��OH�PLOLHX�SURIHVVLRQQHO�HW�OHV�YLVLWHXUV��
(OOH�HVW�DQLPÜH�SDU�OH�WHD�URRP�HW�SDU�OH�JUDQG�KDOO�DYHF�VRQ�NLRVTXH�
HW�VD�UÜFHSWLRQ�VLWXÜ�GDQV�OH�EÉWLPHQW�GHV�&RWHDX[��$LQVL�XQH�QRXYHOOH�
DGUHVVH�FODLUH�SRXU�OD�%ÜWKDQLH�HVW�FRQ×XH��

/ŖH[WHQVLRQ�QRUG�YLHQW�VŖLPSODQWHU�HQ�WULDQJOH�SRXU�SUÜVHUYH�OŖDFFÛV�DX�
VLWH�GH�OD�%ÜWKDQLH��/H�SDUNLQJ�DYHF�FHV����SODFHV�GH�SDUF�HVW�SUÜVHU-
YÜ��/D�OLDLVRQ�Ç�OŖDYHQXH�GH�OD�9DOORPEUHXVH�HVW�ÜODUJLH�SRXU�SHUPHWWUH�
XQH�VÜSDUDWLRQ�GHV�ĲX[�PDUFKDQGLVHV�HW�SHUVRQQHV��/ŖHVSDFH�FRXYHUW�
DFFHVVLEOH�DX�FDPLRQ�DX�UH]�GH�FKDXVVÜH�LQIÜULHXU�SHUPHW�OD�OLYUDLVRQ�HW�
GLVWULEXWLRQ�GH�PDWÜULHO�GH�VRLQV��PDUFKDQGLVHV��UHSDV�GHSXLV�OD�FXLVLQH�
HW�OŖÜYDFXDWLRQ�GHV�GÜFKHW�VXU�OŖHQVHPEOH�GX�VLWH�
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Contexte :
/H�EÉWLPHQW�GH�OŖ(06�,QVWLWXWLRQ�GH�%ÜWKDQLH�Ç�/DXVDQQH�HVW�VRXPLV�DX�
GHYRLU�GŖH[HPSODULWÜ�GHV�EÉWLPHQWV�GHV�FROOHFWLYLWÜV�SXEOLTXHV��VHORQ�
OD�ORL�VXU�OŖÜQHUJLH�HW�SDU�DLOOHXUV�VLJQDWDLUH�GH�OD�ŝ�&RQYHQWLRQ�GŖREMHFWLI�
FDQWRQDO�FRQFHUQDQW�OHV�JUDQGV�FRQVRPPDWHXUV�GŖÜQHUJLH��&RQIRUPÜ-
PHQW�DX�FDKLHU�GHV�FKDUJHV�GX�FRQFRXUV��FH�SURMHW�GHYUD�UÜSRQGUH�
DX[�SULQFLSHV�IRQGDPHQWDX[�GX�GÜYHORSSHPHQW�GXUDEOH�HQ�YLVDQW�GHV�
QLYHDX[�GH�SHUIRUPDQFHV�FRQIRUPHV�DX�GHYRLU�GŖH[HPSODULWÜ�GŖXQH�
FROOHFWLYLWÜ�SXEOLTXH��/H�SURMHW�GRLW�DLQVL�UÜSRQGUH�DX[�VWDQGDUGV�ÜQHU-
JÜWLTXHV�DFWXHOV�FDQWRQDX[�HW�IÜGÜUDX[��DX�SULQFLSH�GŖXQH�XWLOLVDWLRQ�
UDWLRQQHOOH��HĴFLHQWH�HW�ÜFRQRPH�GH�OŖÜQHUJLH��8QH�FHUWLıFDWLRQ�0,1(5-
*,(�3�(&2��LQGÜSHQGDQWH��RX�ÜTXLYDOHQWH�HVW�H[LJÜH�SRXU�OH�EÉWLPHQW�
GHV�7HUUDVVHV�HW�OH�UHVSHFW�GHV�YDOHXUV�FLEOHV�GH�OD�QRUPH�6,$�������
SRXU�OŖHQYHORSSH�GX�EÉWLPHQW�GHV�&RWHDX[�

Performance de l’enveloppe thermique et confort :
/ŖLVRODWLRQ�EÉWLPHQW�GHV�FRWHDX[�HVW�UHQIRUFÜH�SRXU�PHWWUH�HQ�FRQIRUPL-
WÜ�OŖHQYHORSSH�GX�EÉWLPHQW�DYHF�FRPPH�REMHFWLI�OHV�SHUIRUPDQFHV�ÜQHU-
JÜWLTXHV�DFWXHOOHV�GHV�EÉWLPHQWV�UÜQRYÜV��FODVVH�GŖHQYHORSSH�&���/HV�
EHVRLQV�GH�FKDOHXU�SRXU�OH�FKDXĳDJH�VRQW�QHWWHPHQW�UÜGXLWV�FH�TXL�SHU-
PHW�ÜJDOHPHQW�GH�UÜGXLUH�OD�SXLVVDQFH�GH�OŖLQVWDOODWLRQ�GH�FKDXĳDJH�ORUV�
GH�VRQ�UHPSODFHPHQW��/HV�IUDLV�GŖHQWUHWLHQ��GŖH[SORLWDWLRQ�HW�OHV�FKDUJHV�
VRQW�FRQVLGÜUDEOHPHQW�UÜGXLWV��/HV�ÜOÜPHQWV�GŖHQYHORSSH�WKHUPLTXH�GX�
EÉWLPHQW�GHV�7HUUDVVHV��WRLWXUH��ID×DGH�HW�VRO��YLVHURQW�XQH�SHUIRUPDQFH�
8�Ɖ������:�P�.�SHUPHWWDQW�OH�UHVSHFW�GH�0LQHUJLH�3��/H�UHFRXUV�Ç�
GHV�PDWÜULDX[�QDWXUHOV�SHX�WUDQVIRUPÜV�SRXU�OŖLVRODWLRQ�GX�EÉWLPHQW�HVW�
SULYLOÜJLÜ��$LQVL��OH�FKRL[�GHV�PDWÜULDX[�GŖLVRODWLRQ�HQ�ID×DGH�VH�SRUWHUD�
HQ�SULRULWÜ�VXU�OHV�PDWÜULDX[�Ç�IDLEOH�LPSDFW�FDUERQH�WHOV�TXH�OD�ODLQH�GH�
ERLV��OD�ıEUH�GŖKHUEHV�RX�GHV�ODLQHV�PLQÜUDOHV�HQ�IRQFWLRQ�QRWDPPHQW�
GHV�FRQWUDLQWHV�LQFHQGLH��
/H�FRQFHSW�GŖÜWDQFKÜLWÜ�Ç�OŖDLU�DLQVL�TXH�GHV�WHVW�EORZHU�GRRU�HQ�SKDVH�
GŖH[ÜFXWLRQ�SHUPHWWURQW�GH�JDUDQWLU�OH�UHVSHFW�GH�OŖH[LJHQFH�0LQHUJLH�3�
UHODWLYH�Ç�OŖÜWDQFKÜLWÜ�Ç�OŖDLU�GHV�]RQHV�FKDXĳÜHV�GX�EÉWLPHQW�

/H�FRQIRUW�HVWLYDO�HVW�DVVXUÜ�SDU�OŖRPEUDJH�RĳHUW�SDU�OD�WRLWXUH�GX�EÉ-
WLPHQW��OHV�VWRUHV�Ç�SURMHFWLRQ�HW�SDU�XQH�HQYHORSSH�WKHUPLTXH�HW�XQH�
ÜWDQFKÜLWÜ�Ç�OŖDLU�HĴFDFH�UHVSHFWDQW�OHV�YDOHXUV�GX�VWDQGDUG�0LQHUJLH�3�
SRXU�OH�EÉWLPHQW�GHV�7HUUDVVHV��/ŖRULHQWDWLRQ�IDYRUDEOH�GHV�ID×DGHV�VXG�
RXHVW�HW�QRUG�HVW�GH�FH�EÉWLPHQW�FRPELQÜH�DX[�QRXYHOOHV�RXYHUWXUHV�
SHUPHWWHQW�GH�SURıWHU�GHV�EULVHV�GŖÜWÜ�SRXU�RĳULU�XQH�YHQWLODWLRQ�QDWX-
UHOOH�JÜQÜUHXVH�HW�WUDYHUVDQWH�HW�GŖDLQVL�PD[LPLVHU�OH�UDIUDîFKLVVHPHQW�
QRFWXUQH�HW�GLPLQXHU�OH�UHIURLGLVVHPHQW�DFWLI�QÜFHVVDLUH��/ŖLQVWDOODWLRQ�
GH�SODIRQGV�UD\RQQDQWV�FRPELQÜ�DX[�VRQGHV�JÜRWKHUPLTXHV�SHUPHW�
ÜJDOHPHQW�OD�SRVVLELOLWÜ�GH�IUHHFRROLQJ�

/H�FRQIRUW�WKHUPLTXH�HQ�KLYHU�HVW�DVVXUÜ�SDU�OD�KDXWH�HĴFDFLWÜ�GH�OŖHQ-
YHORSSH�WKHUPLTXH�HW�SDU�OŖÜWDQFKÜLWÜ�Ç�OŖDLU�FRQIRUPH�Ç�0LQHUJLH�3�SRXU�
OH�EÉWLPHQW�GHV�7HUUDVVHV�SHUPHWWDQW�GŖÜYLWHU�WRXW�ULVTXH�GH�FRXUDQW�
GŖDLU�IURLG�RX�GH�VHQVDWLRQ�GH�SDURL�IURLGH��/HV�VXUIDFHV�FKDXĳDQWHV�
UD\RQQDQWHV�Ç�EDVVH�WHPSÜUDWXUH�DVVXUHQW�ÜJDOHPHQW�XQ�FRQIRUW�DFFUX�

Qualité de l’air intérieur :
/D�TXDOLWÜ�GH�OŖDLU�LQWÜULHXU�HVW�DVVXUÜH�GDQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH�SDU�
OH�FRQFHSW�GH�YHQWLODWLRQ�VLPSOH�ĲX[�FRPELQÜ�Ç�OD�SRVVLELOLWÜ�GŖRXYHUWXUH�
PDQXHOOH�GHV�IHQÝWUHV�SHUPHWWDQW�GŖDVVXUHU�OH�GÜELW�GŖDLU�K\JLÜQLTXH�

Énergie grise et analyse du cycle de vie :
/ŖÜQHUJLH�JULVH�HW�OŖDQDO\VH�GX�F\FOH�VRQW�WUÛV�QHWWHPHQW�IDYRULVÜ�SDU�
OH�UHFRXUV�DX�ERLV�GH�VWUXFWXUH�DVVRFLÜ�Ç�GH�OŖLVRODQW�ELRVRXUFÜ��/HV�
OLDLVRQV�VRQW�VLPSOHV�FH�TXL�UHQG�OH�GÜPDQWÛOHPHQW��OD�UÜXWLOLVDWLRQ�HW�RX�
OH�UHF\FODJH�GHV�PDWÜULDX[�WUÛV�DLVÜ��(Q�SDUDOOÛOH�LO�HVW�SUÜYX�OH�UHFRXUV�
Ç�GX�ERLV�ORFDO��
/H�UHFRXUV�Ç�GHV�PDWÜULDX[�QDWXUHOV�SHX�WUDQVIRUPÜV�SRXU�OŖLVRODWLRQ�GX�
EÉWLPHQW�HVW�SULYLOÜJLÜ��$LQVL��OH�FKRL[�GHV�PDWÜULDX[�GŖLVRODWLRQ�VH�SRUWH-
UD�HQ�SULRULWÜ�VXU�OHV�PDWÜULDX[�Ç�IDLEOH�LPSDFW�FDUERQH�WHOV�TXH�OD�ODLQH�
GH�ERLV��OD�ıEUH�GŖKHUEHV�RX�GHV�ODLQHV�PLQÜUDOHV�HQ�IRQFWLRQ�QRWDP-
PHQW�GHV�FRQWUDLQWHV�LQFHQGLH��
/HV�PRXYHPHQWV�GH�WHUUH��GÜEODLV�UHPEODLV��VHURQW�OLPLWÜV�DX�PD[LPXP�
HW�XWLOLVÜ�VXU�SODFH�QRWDPPHQW�SRXU�OD�YÜJÜWDOLVDWLRQ�GH�OD�WRLWXUH�

)OH[LELOLWÜ�GŖXVDJH�HW�GŖDĳHFWDWLRQ�GHV�HVSDFHV��
$ıQ�GH�IDYRULVHU�OD�ĲH[LELOLWÜ�HW�OŖHQWUHWLHQ��OŖHQVHPEOH�GHV�WHFKQLTXHV�VH-
URQW�IDFLOHPHQW�DFFHVVLEOHV��/ŖÜPLVVLRQ�GH�FKDOHXU�YLVHUD�HQ�SULRULWÜ�GHV�
VXUIDFHV�UD\RQQDQWHV�VXVSHQGXV�IDFLOHPHQW�DFFHVVLEOH�HW�PRGXODEOHV��
/H�FRQFHSW�GH�YHQWLODWLRQ�VLPSOH�ĲX[�HW�GH�YHQWLODWLRQ�QDWXUHOOH�OLPLWH�OD�
WHFKQLTXH�HW�OŖHQWUHWLHQ�

(QHUJLHV�GŖH[SORLWDWLRQ��FKDXĳDJH��ÜOHFWULFLWÜ���
/H�FRQFHSW�ÜQHUJÜWLTXH�YLVH�GH�SHUPHWWUH�OŖDXWR�VXĴVDQFH�GX�EÉWLPHQW�
HW�GHV�LQVWDOODWLRQV�GX�&(50�GX�SRLQW�GH�YXH�WKHUPLTXH�HW�ÜOHFWULTXH���
/D�SURGXFWLRQ�GH�FKDOHXU�SRXU�OH�FKDXĳDJH�HW�OŖHDX�FKDXGH�VDQLWDLUH�
VHUD�DVVXUÜ�SDU�XQH�SRPSH�Ç�FKDOHXU�JÜRWKHUPLTXH��8QH�UÜFXSÜUDWLRQ�
GH�FKDOHXU�GHV�FXLVLQHV�FRXSOÜ�Ç�XQH�SRPSH�Ç�FKDOHXU�HVW�Ç�HQYLVD-
JHU���/ŖÜPLVVLRQ�GH�FKDOHXU�VHUD�DVVXUÜH�SDU�GHV�VXUIDFHV�UD\RQQDQWHV�
Ç�EDVVHV�WHPSÜUDWXUHV��GH�W\SH�SODIRQG�UD\RQQDQW��GDQV�OH�VRXFL�GH�
FRQVHUYHU�DX�PD[LPXP�OŖH[LVWDQW��VHXLO��DVFHQVHXU���/H�UHPSODFHPHQW�
GHV�ÜPHWWHXUV�GH�FKDOHXUV�SHUPHWWDQW�SDU�OD�PÝPH�RFFDVLRQ�GH�EDLV-
VHU�OD�WHPSÜUDWXUH�GH�GÜSDUW�GH�OD�GLVWULEXWLRQ�HW�DPÜOLRUHU�OH�FRHĴFLHQW�
GH�SHUIRUPDQFH�GH�OD�3$&�
/H�SURGXFWHXU�GH�FKDOHXU�VHUD�FRXSOÜ�Ç�OD�VXUIDFH�SKRWRYROWDðTXH�LQVWDO-
OÜH�HQ�WRLWXUH�HW�XQ�YROXPH�GŖDFFXPXODWLRQ�LPSRUWDQW�HVW�Ç�SUÜYRLU�SRXU�
PD[LPLVHU�OŖDXWRFRQVRPPDWLRQ�

Récupération d’eau de pluie :
/ŖDUURVDJH�HW�PÝPH�OD�IRXUQLWXUH�GŖHQJUDLV��GÜFKHW�GHV�FXLVLQH��SRXU�
OHV�HVSDFHV�YÜJÜWDOLVÜV�HQWRXUDQW�OH�EÉWLPHQW�SRXUURQW�ÝWUH�DVVXUÜ�OD�
SURGXFWLRQ�PÝPH�GX�EÉWLPHQW��3RXU�OLPLWHU�OD�FRQVRPPDWLRQ�GŖHDX�SR-
WDEOH��OŖXWLOLVDWLRQ�GH�OŖHDX�GH�SOXLH�SRXU�OHV�FKDVVHV�GŖHDX��OHV�XULQRLUV�HW�
OŖDUURVDJH�H[WÜULHXU�VRQW�SUÜYXHV��&HWWH�FRQFHSWLRQ�SHUPHW�GH�UÜGXLUH�OD�
FRQVRPPDWLRQ�GŖHDX�HW�GŖÝWUH�ÜFRORJLTXHPHQW�H[HPSODLUH�

Biodiversité et qualité des espaces extérieurs :
/ŖLQWÜJUDWLRQ�GDQV�OH�SD\VDJH�GX�EÉWLPHQW�HVW�DVVXUÜH�SDU�OD�WRLWXUH�
SODWH��YÜJÜWDOLVÜH�HW�VRODLUH�UHVSHFWXHXVH�GH�OŖHQYLURQQHPHQW��/ŖDPÜ-
QDJHPHQW�GHV�HVSDFHV�H[WÜULHXUV�DYHF�YÜJÜWDOLVDWLRQ�HW�WUDLWHPHQW�
GH�VXUIDFHV�DX�VRO�SHUPÜDEOHV�DLQVL�TXH�OD�WRLWXUH�YÜJÜWDOLVÜH�YLVHQW�Ç�
SUÜVHUYHU�HW�SURPRXYRLU�OD�ELRGLYHUVLWÜ�Ç�UÜGXLUH�OHV�îORWV�GH�FKDOHXU�HW�Ç�
IDYRULVHU�OŖLQıOWUDWLRQV�GHV�HDX[�

6758&785(���%$7,0(17�'(6�&27($8;

Un renforcement sismique proportionnel

/ŖÜWXGH�VLVPLTXH�GX�EXUHDX�GŖLQJÜQLHXUV�FRQVHLOV�0RQRG�3LJXHW�GÜ-
FULYHQW�OHV�IDFWHXUV�GH�FRQIRUPLWÜ�GHV�GLĳÜUHQWV�PXUV�HQ�PD×RQQHULH�
FRQVLGÜUÜ�FRPPH�VLVPLTXH��/H�EÉWLPHQW�GHV�FRWHDX[�D\DQW�XQLTXHPHQW�
GHV�PXUV�HQ�EULTXH��FH�VRQW�OHV�PXUV�OHV�SOXV�ORQJV�RX�ÜSDLV�TXL�YRQW�ŝ�
DWWLUHU�Ş�OH�SOXV�GH�FKDUJH�

&ŖHVW�GRQF�SUÜYLVLEOH�TXH�OHV�PXUV�;����;����;����;���HW�;���GDQV�OH�
VHQV�;�HW�OHV�PXUV�<���<���<���<��<����<����<����<���VRLW�HQ�GHVVRXV�
GX�VHXLO�PLQLPDO�RX�DGPLVVLEOH��/HV�PXUV�;���<��HW�<��QH�GHYUDLHQW��
TXDQW�Ç�HX[��SDV�ÝWUH�FRQVLGÜUÜV�GDQV�OHV�FDOFXOV��FDU�LOV�QŖRQW�DXFXQH�
FRQQH[LRQ�DYHF�OHV�GDOOHV�H[LVWDQWHV��8Q�UHQIRUFHPHQW�GH�FHV�PXUV�
QŖHVW�WRXWHIRLV�SDV�LPSÜUDWLI��(Q�DMRXWDQW�TXHOTXHV�YRLOHV�UÜVLVWDQWV�VXU�
WRXWH�OD�KDXWHXU�GX�EÉWLPHQW��FHV�YRLOHV�YRQW�DWWLUHU�OHV�FKDUJHV�VLV-
PLTXHV�HW�DLQVL�GÜOHVWHU�OHV�PXUV�H[LVWDQWV��(Q�DMRXWDQW�TXHOTXHV�PXUV�
HQ�EÜWRQ�IRUWHPHQW�DUPÜ�Ç�GHV�HQGURLWV�VWUDWÜJLTXHV��OHV�PHVXUHV�VRQW�
SHX�FRĜWHXVHV�HW�VHURQW�GRQF�WUÛV�SUREDEOHPHQW�SURSRUWLRQQHOOH�SDU�
UDSSRUW�Ç�OŖXWLOLVDWLRQ�UHVWDQWH�HW�OŖXWLOLVDWLRQ�GX�EÉWLPHQW�

'DQV�OH�FDOFXO�DYHF�OD�PÜWKRGH�GHV�IRUFHV�GH�UHPSODFHPHQW�HĳHFWXÜ�
GDQV�OH�FDGUH�GH�FH�FRQFRXUV�GH�SURMHW�HW�DıQ�GH�VLPSOLıHU�OŖDQDO\VH��OHV�
PXUV�HQ�EULTXHV�RQW�ÜWÜ�GÜVDFWLYÜV��/H�EXW�HVW�GRQF�GH�VWDELOLVHU�KRUL-
]RQWDOHPHQW�OH�EÉWLPHQW�XQLTXHPHQW�Ç�OŖDLGH�GHV�QRXYHDX[�YRLOHV�EÜWRQ-
QÜV��
 

6XU�FHWWH�YLVXDOLVDWLRQ��OH�FHQWUH�GH�ULJLGLWÜ�HVW�WUÛV�SURFKH�GX�FHQWUH�GH�
PDVVH�FH�TXL�SHUPHW�GŖÜYLWHU�GHV�VROOLFLWDWLRQV�HQ�WRUVLRQ�GDQV�OH�EÉ-
WLPHQW��/HV�SÜULRGHV�GH�YLEUDWLRQV�RQW�ÜWÜ�HVWLPÜHV�VHORQ�OH�FDOFXO�GH�
OD�IUÜTXHQFH�Ç�OŖDLGH�GX�TXRWLHQW�GH�5D\OHLJK��VRLW�7[� �����V�HW�7\� �
����V��

'DQV�OH�VHQV�ORQJLWXGLQDO��FHV�PXUV�SHXYHQW�ÝWUH�GLUHFWHPHQW�UHOLÜV�DX�
VRPPLHU�DX�GHVVXV�GX�FRXORLU�FHQWUDO��'DQV�OH�VHQV�WUDQVYHUVDO��LOV�VRQW�
EÜWRQQÜV�SDU�ÜWDJH�FRQWUH�OHV�PXUV�HQ�PD×RQQHULH�H[LVWDQW��/H�PXU�GH�
UHIHQG�OH�SOXV�VROOLFLWÜ�HVW�OH�PXU�Ç�FăWÜ�GX�;���TXL�DWWLUH�HQY������N1�HW�
�����N1P�TXL�SHXW�ÝWUH�UHSULV�SDU���EDUUHV�GŖDUPDWXUH�GH�GLDPÛWUH����
PP�Ç�FKDTXH�H[WUÜPLWÜ�GH�PXU�
/H�IDFWHXU�GH�FRQIRUPLWÜ�VHUDLW�DORUV�SRXU�OŖHQVHPEOH�GX�EÉWLPHQW�
DX�GHVVXV�GH������

Des charges réduites sur les planchers existants

&RPPH�OH�UDSSRUW�WHFKQLTXH�GX�EXUHDX�GŖLQJÜQLHXU�OH�FRQVHLOOH��OD�EULTXH�
FUHXVH�HVW�UHWLUÜH�HW�OHV�FORLVRQV�HQ�EULTXHV�QRQ�SRUWHXVHV�VRQW�GÜPR-
OLHV�DıQ�GH�IDLUH�SODFH�Ç�GHV�FORLVRQV�OÜJÛUHV��/H�SODQFKHU�SHXW�GRQF�
ÝWUH�FRQVHUYÜ�HW�DXFXQH�PHVXUH�VWDWLTXH�QŖHVW�QÜFHVVDLUH�SRXU�OD�VÜ-
FXULWÜ�VWUXFWXUDOH�HW�OŖDSWLWXGH�DX�VHUYLFH�GDQV�OH�EÉWLPHQW�GHV�FRWHDX[��
'DQV�OŖHQVHPEOH�GX�EÉWLPHQW��XQ�VHXO�SRUWHXU�HVW�UHWLUÜ�PDLV�HVW�UHPSOD-
FÜ�SDU�XQH�SRXWUH�TXL�SHUPHW�GH�PDLQWHQLU�OH�V\VWÛPH�VWDWLTXH�H[LVWDQW��
/D�UÜQRYDWLRQ�FRQFHUQH�GRQF�XQLTXHPHQW�OH�VHFRQG�ċXYUH�

$ıQ�GH�JDUDQWLU�XQH�UÜVLVWDQFH�DX�IHX�GH����PLQ�GH�OD�VWUXFWXUH�SRU-
WHXVH��GHV�SODTXHV�GH�SURWHFWLRQ�VRQW�SUÜYXHV�HQ�VRXV�IDFH�GH�GDOOH�HW�
OHV�OLQWHDX[�PÜWDOOLTXHV�VHURQW�HPEDOOÜV�
/ŖHQVHPEOH�GX�SURJUDPPH�DUFKLWHFWXUDO�D�ÜWÜ�SHQVÜ�DıQ�GH�UÜGXLUH�
OŖLPSDFW�VXU�OD�VWUXFWXUH�HW�DLQVL�FRQVHUYÜ�OŖH[LVWDQW�DX�PD[LPXP��$YHF�OH�
UHQIRUFHPHQW�VLVPLTXH�RSWLPLVÜ�HW�DYHF�XQ�FLPHQW�Ç�HPSUHLQWH�UÜGXLWH��
OŖLPSDFW�ÜFRORJLTXH�GH�OD�UÜQRYDWLRQ�GX�EÉWLPHQW�GHV�FRWHDX[�HVW�PLQL-
PDO�

6758&785(���%$7,0(17�'(6�7(55$66(6

Un mot d’ordre : conserver la structure existante

'LĴFLOH�GH�GÜıQLU�XQH�WUDPH�VWUXFWXUHOOH�H[LVWDQWH�GDQV�OH�EÉWLPHQW�GHV�WHUUDVVHV��/HV�
GDOOHV�GH����FP�VH�UHSRVHQW�VXU�GHV�SRWHDX[�HW�GHV�PXUV�UÜSDUWLV�GDQV�OHV�SODQV�HW�GHV�
FLUFXODWLRQV�YHUWLFDOHV�ULJLGLıHQW�OH�EÉWLPHQW�KRUL]RQWDOHPHQW��6DQV�WUDPH�FODLUH��OHV�UHQIRU-
FHPHQWV�VWDWLTXHV�VHUDLHQW�FRPSOLTXÜV�HW�FRĜWHX[�HQ�FDV�GŖLQWHUYHQWLRQV�VXU�OD�VWUXFWXUH�
H[LVWDQWH��/H�SURJUDPPH�DUFKLWHFWXUDO�VH�PRUSKH�GRQF�Ç�OD�VWUXFWXUH�DıQ�GH�PLQLPLVHU�
OHV�PHVXUHV�VWDWLTXHV��4XHOTXHV�LQWHUYHQWLRQV�VWUXFWXUHOOHV�VRQW�WRXWHIRLV�REOLJDWRLUHV�Ç�
FKDTXH�H[WUÜPLWÜ�GX�EÉWLPHQW�SRXU�OHV�FRQQH[LRQV�DYHF�OHV�H[WHQVLRQV�

Des extensions en bois pour l’écologie et la rapidité de construction

/H�ERLV�HVW�OH�PDWÜULDX�OH�SOXV�DGÜTXDW�SRXU�XQH�UDSLGLWÜ�GŖH[ÜFXWLRQ�GX�JURV�ċXYUH��
/HV�H[WHQVLRQV�VRQW�GRQF�SUÜYXHV�DYHF�GHV�SDURLV�HQ�RVVDWXUHV�ERLV�HQ�ID×DGH�HW�SRXU�
OHV�FORLVRQV�SRUWHXVHV�DLQVL�TXH�GDOOHV�&/7��0DOJUÜ�OD�JÜRPÜWULH�RULJLQDOH�GH�OŖ(06��GHV�
D[HV�VWUXFWXUDX[�RQW�SX�ÝWUH�GÜıQL�DYHF�GHV�SRUWÜHV�QH�GÜSDVVDQW�SDV���PÛWUHV�
$\DQW�RXYHUW�OHV�GHX[�ŝ�ERXWV�Ş�GX�EÉWLPHQW�H[LVWDQWV��OHV�QR\DX[�GH�FLUFXODWLRQV�DLQVL�
TXH�TXHOTXHV�PXUV�GH�VÜSDUDWLRQV�GHV�FKDPEUHV�FKRLVLV�MXGLFLHXVHPHQW�FRQWUHYHQWHQW�
OD�VWUXFWXUH�HW�SHUPHW�GH�UDPHQHU�OHV�FKDUJHV�KRUL]RQWDOHV�GDQV�OH�VRO��$\DQW�GHV�
FKDUJHV�VLVPLTXHV�MXVTXŖÇ������N1P��FHV�UHIHQGV�VRQW�SUÜYXV�HQ�EÜWRQ�HW�YLHQQHQW�
VŖDQFUHU�GDQV�OH�VRXV�VRO�HW�OH�UH]�LQIÜULHXU�VRXV�OH�QLYHDX�GH�OŖKRUL]RQ�GX�FDOFXO�VLV-
PLTXH�

Un impact écologique minimal pour la structure

4XRL�GH�PLHX[�TXŖXQ�EÉWLPHQW�TXL�SHUGXUH�GDQV�OH�WHPSV�SRXU�UÜGXLUH�OŖLPSDFW�ÜFR-
ORJLTXH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�"�/ŖLPSDFW�ÜFRORJLTXH�GH�OD�VWUXFWXUH�HVW�PLQLPDO�SRXU�FH�
SURMHW��4XH�FH�VRLW�GDQV�OH�EÉWLPHQW�GHV�FRWHDX[��FRPPH�FHOXL�GHV�WHUUDVVHV��OD�FRQVHU-
YDWLRQ�GH�OD�VWUXFWXUH�DFWXHOOH�HVW�FRQVHUYÜH�HW�VDQV�LQWHUYHQWLRQ��SDV�GŖÜPLVVLRQV��

&RQFHUQDQW�OHV�H[WHQVLRQV�HW�OH�EÉWLPHQW�GH�OLDLVRQ��OH�ERLV�XWLOLVÜ�HVW�XQ�*/��K�VWDQ-
GDUG�GŖRULJLQH�VXLVVH��$SUÛV�XQ�FDOFXO�GX�ELODQ�ÜFRORJLTXH�VHORQ�OHV�WDEHOOHV�.%2%��FH�
FKRL[�GH�PDWÜULDX[�SHUPHW�GH�UÜGXLUH�GH�����OŖLPSDFW�ŝ�(FRSRLQW�Ş�SDU�UDSSRUW�Ç�XQ�SUR-
MHW�DYHF�XQH�GDOOH�GH�EÜWRQ�GDQV�OD�FRQWLQXLWÜ�GH�OŖH[LVWDQW��VRLW���FP���/HV�UÜGXFWLRQV�
GŖXWLOLVDWLRQ�GŖÜQHUJLH�JULVH�HVW�UÜGXLWH�GH�����HW�OHV�ÜPLVVLRQV�GH�&2��VRQW��TXDQW�Ç�
HOOHV��UÜGXLWH�GH����������/H�ERLV�HVW�WRXWHIRLV�XQ�PDWÜULDX�JRXUPDQG�HQ�ÜQHUJLH�SULPDLUH�
UHQRXYHODEOH�HW�DYHF�FHWWH�VROXWLRQ�������GH�SOXV�GŖ(3�VHUDLW�XWLOLVÜ�

(78'(�(&2120,48(

Plus de surface pour augmenter la qualité des lieux de vie

8QH�DWWHQWLRQ�WRXWH�SDUWLFXOLÛUH�D�ÜWÜ�DSSRUWÜ�DX�FULWÛUH�ÜFRQRPLTXH�DıQ�TXH�OŖLQYHVWLV-
VHPHQW�GH�OŖLQVWLWXWLRQ�%ÜWKDQLH�VRLW�OD�SOXV�IDLEOH�SRVVLEOH��&RQWUDLUHPHQW�Ç�OŖÜWXGH�GH�
IDLVDELOLWÜ�GX�EXUHDX�%RQJDUG�DUFKLWHFWHV��QRXV�FRQVHUYRQV�OD�VWUXFWXUH�H[LVWDQWH�HW�QRXV�
IDYRULVRQV�GHV�FLUFXODWLRQV�VDQV�LPSDVVHV�DıQ�TXH�OHV�XVDJHUV�GHV�ORFDX[�SXLVVHQW�VH�
EDODGHU�GDQV�OHV�FRXORLUV��/HV�GHX[�EÉWLPHQWV�VRQW�FRQQHFWÜV�SRXU�DSSRUWHU�SOXV�GH�
ĲH[LELOLWÜ�HW�FHV�DYDQWDJHV�VH�UHĲÛWHQW�QDWXUHOOHPHQW�VXU�OHV�VXUIDFHV�EUXWHV�GH�SODQFKHU�

Conserver l’existant pour un équilibre écologie-économie

/D�FRQVHUYDWLRQ�GH�OD�VWUXFWXUH�H[LVWDQWH�SHUPHW�GŖÜFRQRPLVHU�OHV�FKDUJHV�GX�JURV�
ċXYUH����&)&�������FH�TXL�UHSUÜVHQWH��������GHV�FRĜWV�GŖXQ�RXYUDJH�QHXI��1RXV�
IDLVRQV�GRQF�XQH�UÜQRYDWLRQ�VLPSOH�HW�QRQ�ORXUGH�GDQV�OH�EÉWLPHQW�GHV�WHUUDVVHV��FH�TXL�
UÜGXLW�OH�FRĜW�DX�YROXPH��

'H�SOXV��XQH�VXUIDFH�WRWDOH�GH�����P��GŖDSSDUWHPHQWV�HVW�SUÜYX��FRQWUDLUHPHQW�DX[�
����P��GHPDQGÜV�GDQV�OH�SURJUDPPH��3OXV�GH�����P��TXL�SHUPHWWHQW�GH�IDYRULVHU�XQ�
SURMHW�DXWRSRUWHXU�HW�DLQVL�UÜGXLUH�OŖLQYHVWLVVHPHQW�SURSUH�GH�OŖLQVWLWXWLRQ�

'ŖXQH�PDQLÛUH�JÜQÜUDOH��OHV�VXEYHQWLRQV�ÜWDWLTXHV�SRXU�GHV�OLWV�QHXIV�ÜWDQW�IRUWHPHQW�
SOXV�ÜOHYÜV�TXH�SRXU�GHV�OLWV�UÜQRYÜV��OHV�H[WHQVLRQV�VRQW�SOXV�UHQWDEOHV�TXH�OHV�UÜQRYD-
WLRQV��/D�GLĴFXOWÜ�GX�SURMHW�ÜWDLW�GRQF�GH�WURXYHU�XQ�ÜTXLOLEUH�HQWUH�ÜFRORJLH�HW�ÜFRQRPLH��
&ŖHVW�GDQV�FHWWH�LGÜH�TXH�OH�SURMHW�VŖDGDSWH�HQWLÛUHPHQW�Ç�OŖH[LVWDQW�SRXU�PLQLPLVHU�OHV�
FRĜWV�HW�OŖLPSDFW�ÜFRORJLTXH�

BATIMENT DES COTEAUX 

Un renforcement sismique proportionnel 

L’étude sismique du bureau d’ingénieurs conseils Monod Piguet décrivent les facteurs de 
conformité des différents murs en maçonnerie considéré comme sismique. Le bâtiment des 
coteaux ayant uniquement des murs en brique, ce sont les murs les plus longs ou épais qui 
vont « attirer » le plus de charge. 

C’est donc prévisible que les murs X10, X15, X16, X18 et X20 dans le sens X et les murs Y6, 
Y7, Y8, Y9 Y12, Y13, Y14, Y15 soit en dessous du seuil minimal ou admissible. Les murs X1, 
Y1 et Y2 ne devraient, quant-à-eux, pas être considérés dans les calculs, car ils n’ont aucune 
connexion avec les dalles existantes. Un renforcement de ces murs n’est toutefois pas 
impératif. En ajoutant quelques voiles résistants sur toute la hauteur du bâtiment, ces voiles 
vont attirer les charges sismiques et ainsi délester les murs existants. En ajoutant quelques 
murs en béton fortement armé à des endroits stratégiques, les mesures sont peu coûteuses et 
seront donc très probablement proportionnelle par rapport à l’utilisation restante et l’utilisation 
du bâtiment. 

Dans le calcul avec la méthode des forces de remplacement effectué dans le cadre de ce 
-98-9?<=�./�:<94/>�/>�+P8�./�=37:63P/<�6O+8+6B=/��6/=�7?<=�/8�,<3;?/=�98>�G>G�.G=+->3@G=���/�,?>�
est donc de stabiliser horizontalement le bâtiment uniquement à l’aide des nouveaux voiles 
bétonnés.  

 

Sur cette visualisation, le centre de rigidité est très proche du centre de masse ce qui permet 
d’éviter des sollicitations en torsion dans le bâtiment. Les périodes de vibrations ont été 
estimées selon le calcul de la fréquence à l’aide du quotient de Rayleigh, soit T��= 0.78s et T��= 
0.98s.  

 

Dans le sens longitudinal, ces murs peuvent être directement reliés au sommier au-dessus du 
couloir central. Dans le sens transversal, ils sont bétonnés par étage contre les murs en 
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Variante référence: dalle béton 28 cm UBP EP EG GES
Révêtement de sol parquet 15mm 18'200 186 41 9
Chape ciment 80 mm 30'488 40 35 18
Isolation 20 mm 670 2 2 1
Isolation phonique 20 mm 5'208 35 15 3
Dalle béton 300 mm 106'260 131 121 70
Armature 130 kg/m3 114'270 212 195 60
Total/m2 275'096 606 409 161

Variante choisie: dalle CLT UBP EP EG GES
Révêtement de sol parquet 15mm 18'200 185 40 8
Chape de terre 60 mm 15'096 17 16 6
Grave pour l'inertie de la dalle 5'216 7 7 1

Isolation 20 mm 670 2 1 0 UBP: Ecopoints/m2 [UBP]

Isolation phonique 20 mm 5'208 34 15 3 EP: Energie primaire/m2 [kWh oil-eq]

Dalle CLT avec du bois de la région 107'919 1'213 222 48 EG: Energie grise/m2 [kWh oil-eq]

Total/m2 152'308 1'459 301 67 GES: Gaz à effet de serre/m2 [kg CO2-eq]

0%

50%

100%

150%

200%

Vairante choisie: Dalle CLT

Bilan écologique selon KBOB 2022
(référence dalle béton = 100%)

UBP EP EG GES

Plan type chambre EMS du bât. des Terrasses, 1/50
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3KDVH�����/ŖÜODUJLVVHPHQW�GH�OŖDFFÛV�H[LVWDQW�YD�SHUPHWWUH�OD�FLUFXODWLRQ�
VXU�OH�VLWH�ORUV�GX�FKDQWLHU��/RUV�GH�FHWWH�ÜWDSH�WRXWHV�OHV�IRQFWLRQV�GH�
OŖLQVWLWXWLRQ�UHVWHURQW�HQ�IRQFWLRQ��0LVH�HQ�VHUYLFH�GH����OLWV�GŖ(06�GDQV�
OŖH[WHQVLRQ�QRUG�HW�GH���OLWV�GH�FRXUW�VÜMRXU�

3KDVH�����5ÜQRYDWLRQ�GX�EÉWLPHQW�GHV�7HUUDVVHV�HW�FRQVWUXFWLRQ�GH�
OŖH[WHQVLRQ�VXG�DYHF�VHV�HVSDFHV�GH�OLDLVRQ�DYHF�OHV�&RWHDX[��&RQVWUXF-
WLRQ�GX�UHVWH�GH�OŖDWWLTXH�DYHF�FHV�OLWV�GH�FRXUW�VÜMRXU��0LVH�HQ�VHUYLFH�
GHV����OLWV�UHVWDQW�GŖ(06�HW���OLWV�UHVWDQW�GH�FRXUW�VÜMRXU��

3KDVH�����/ŖHQVHPEOH�GX�QRXYHO�(06�SRXUUD�UHQWUHU�HQ�IRQFWLRQ��/HV�UÜVL-
GHQWV�GHV�&RWHDX[�SRXUURQW�DLVÜPHQW�ÝWUH�GÜPÜQDJÜ�GDQV�OHV�7HUUDVVHV�
JUÉFH�DX[�QRXYHOOHV�ŝ�SDVVHUHOOHV�Ş��&UÜDWLRQ�GH����DSSDUWHPHQWV�FRP-
PXQDXWDLUHV�

/ŖDYDQWDJH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�ERLV�GH�OD�ID×DGH�WLHQW�DX[�ÜOÜPHQWV�SUÜ-
IDEULTXÜV�HQWLÛUHPHQW�ıQLV�HQ�XVLQH��TXL�SHXYHQW�ÝWUH�UÜDOLVÜV�HQ�PÝPH�
WHPSV�TXH�OŖLQVWDOODWLRQ�GX�FKDQWLHU�HW�OHV�WUDYDX[�GH�WHUUDVVHPHQW��'H�
SOXV��OD�SURGXFWLRQ�HQ�DWHOLHU�QŖHVW�SDV�VRXPLVH�DX[�DOÜDV�GH�OD�PÜWÜR��
VXVFHSWLEOHV�GŖHQWUDYHU�OŖDYDQFHPHQW�GX�FKDQWLHU��,O�HQ�UÜVXOWH�DLQVL�XQ�
JDLQ�VXU�OD�GXUÜH�GH�FRQVWUXFWLRQ�GH�OŖRUGUH�GH����Ç�����SDU�UDSSRUW�Ç�
XQH�UÜDOLVDWLRQ�WUDGLWLRQQHOOH��XQH�UÜGXFWLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�VXUFRĜW�ıQDO�HW�
GHV�LQWÜUÝWV�LQWHUFDODLUHV��DLQVL�TXH�GHV�JDLQV�GŖH[SORLWDWLRQ�DQWLFLSÜV

&(57,),&$76�(7�$)),/,$7,216

La qualité d’exécution est grandement augmentée grâce au haut degré 
de préfabrication
/D�FRQVWUXFWLRQ�ERLV�FRPSOÛWH�VHV�PÜWKRGHV�DUWLVDQDOH�GŖH[ÜFXWLRQ�HQ�
\�DSSRUWDQW�GH�YÜULWDEOHV�SURFÜGÜV�GH�SURGXFWLRQ�HQ�DWHOLHU��HQ�GÜYHORS-
SDQW�OŖLQGXVWULDOLVDWLRQHĴFLHQWH�SDU�GHV�SURGXLWV�VHPL�ıQLV�HW�HQ�PHWWDQW�HQ�
RHXYUH�XQ�PRQWDJH�UDSLGH�VXUOH�FKDQWLHU�

/D�SUÜFLVLRQ�GDQV�OD�SODQLıFDWLRQ�HVW�DXJPHQWÜH��&HOD�SHUPHW�GH�UHVSHF-
WHU�OHV�GÜODLV�HW�OH�SODQ�ıQDQFLHU
/H�KDXW�GHJUÜ�GH�SUÜIDEULFDWLRQ�LPSOLTXH�XQ�HQJDJHPHQW�SDUWLFXOLHU�DX�
QLYHDX�GH�OD�SODQLıFDWLRQ��(OOH�QÜFHVVLWH�XQH�SODQLıFDWLRQ�ULJRXUHXVH�FH�TXL�
D�SRXU�UÜVXOWDW�GŖÜFDUWHU�OHV�ÜYÛQHPHQWV�LPSUÜYLVLEOHV�HW�GRQF�GŖÜFDUWHU�
OHV�VXUSULVHV�TXL�SRXUUDLW�DOWÜUHU�OHV�GÜODLV�DLQVL�TXH�OHV�FRĜWV

/D�UÜGXFWLRQ�GX�WHPSV�GH�PRQWDJH�HVW�VLJQLıFDWLYH�HW�FHOD�UÜVXOWH�GŖXQH�
entrée plus rapidedes revenus ainsi qu’un coût lié au chantier plus faible
�/D�SODQLıFDWLRQ�HVW�UÜDOLVÜH�HQ�DPRQW�SRXU�RSWLPLVHU�OH�PRQWDJH�VXU�OH�
FKDQWLHU
�8QH�UÜGXFWLRQ�GHV�FRĜWV�GX�FKDQWLHU�SHXW�VŖH[SOLTXHU�DYHF�XQH�UÜGXFWLRQ�
GX�WHPSV�GH�ORFDWLRQ�GŖXQH�JUXH�GH�PRQWDJH��XQH�ORFDWLRQ�GŖÜFKDIDX-
GDJH�UÜGXLWH�HW�XQH�LQVWDOODWLRQ�GH�FKDQWLHU�PLQLPLVÜH
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6 Bois en continuité

Open Architects, Lugano

Architecte  : Studio di consulenza e architettura  Andrea Molina sàgl

Ingénieur civil  : AIC Ingénieurs Conseils SA
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Open Architects, Lugano

Architecte  : Studio di consulenza e architettura  Andrea Molina sàgl

Ingénieur civil  : AIC Ingénieurs Conseils SA
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8 Bobby

mad-architectes structurame, Lausanne

Architecte  :  mad architectes

Ingénieur civil  : structurame
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mad-architectes structurame, Lausanne

Architecte  :  mad architectes

Ingénieur civil  : structurame
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10 Verveine

ISAA + MP, Lausanne

Architecte  : ISAA Sàrl

Ingénieur civil  : MP Ingénieurs Conseils SA
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ISAA + MP, Lausanne

Architecte  : ISAA Sàrl

Ingénieur civil  : MP Ingénieurs Conseils SA

CONCOURS D’ARCHITECTURE
EMS BÉTHANIE - VERVEINE

UN GRAND PARC FÉDÉRATEUR

Les bâtiments de l’Institution de Béthanie se situent sur une parcelle en 
pente, faisant la transition entre les quartiers de Valency/Maupas et de Boisy. 
Ce site se distingue par sa densité végétale, qui confère à l’établissement une 
atmosphère unique, calme et apaisante. Ce vaste parc offert aux résident·e·s, 
aux visiteurs et aux professionnel·le·s est pleinement utilisé par diverses 
activités de jardinage et de promenades. Il constitue ainsi un véritable 
lieu de rencontre, invitant les proches et la famille à partager la vie des 
résidents institutionnalisés. Le présent concours donne l’opportunité de mettre 
en valeur ce contexte exceptionnel grâce à un plan d’aménagement global 
et une extension du bâtiment des Coteaux qui tirent pleinement parti de cet 
environnement naturel.

UNE FORME ORGANIQUE

Le bâtiment des Terrasses est étendu grâce à deux extensions placées à 
ses extrémités nord et sud. Celles-ci transforment la barre pliée en une forme 
organique, dont les multiples redents renforcent la relation entre l’intérieur et 
l’extérieur. L’augmentation du linéaire de façade permet d’offrir de multiples 
perspectives sur le parc depuis les espaces intérieurs.

De plus, la forme dynamique et fragmentée réduit l’échelle du bâtiment, 
malgré la forte densité demandée. Les redents créent une échelle domestique 
et effacent ainsi le caractère institutionnel de l’édifice. Les décalages et 
les longueurs variables des façades réduisent la perception de la taille du 
bâtiment des Terrasses, rendant son épaisseur similaire à celle du bâtiment 
historique des Coteaux. Cette familiarité permet de concevoir le projet comme 
un ensemble bâti lié par un parc. Se faisant, il s’intègre harmonieusement 
dans le contexte résidentiel environnant. 

CENTRALISER LES ENTRÉES DU SITE

Les accès ont été réaménagés pour clarifier les cheminements à l’intérieur 
du site et depuis l’espace urbain. Ainsi, le projet réhabilite l’entrée principale 
du parc, idéalement placée à proximité de l’arrêt de bus. Celle-ci distribue 
de part et d’autre chacun des deux bâtiments ayant désormais des vocations 
distinctes. 

Un accès dédié aux véhicules est aménagé au nord du site. Il est utilisé 
pour les livraisons et le stationnement du personnel et des visiteurs. Ainsi, seuls 
subsistent les usages de dépose-minutes et le stationnement des bus devant 
les entrées des différents bâtiments, afin d’assurer une accessibilité optimale. 
Toutes les entrées des bâtiments sont placées sur la même ligne de niveau et 
reliées par un parcours en terrasses préservé de la circulation des véhicules, 
garantissant ainsi un parc calme et agréable. Ainsi, les résidents peuvent 
cheminer dans le parc pour se rendre d’un bâtiment à l’autre sans obstacle 
majeur.

CLARIFIER LA RÉPARTITION PROGRAMMATIQUE

Le bâtiment des Terrasses abrite l’EMS, avec une section dédiée à la 
gériatrie et à la psychiatrie pour les personnes âgées. Son agencement se 
caractérise par une organisation par étage clairement définie. Au rez-de-
chaussée, on trouve l’entrée principale accueillante, ainsi que les bureaux 
administratifs associés. La cuisine existante, fonctionnelle, demeure inchangée. 
Le premier étage est réservé aux activités collectives. Les trois étages supérieurs 
abritent chacun une unité d’accompagnement complète, comprenant 36 
chambres réparties en trois unités de vie distinctes.

Le bâtiment des Coteaux est positionné de manière centrale dans le 
site. Il accueille un unité de court séjour et des logements communautaires. 
Mais il constitue surtout le cœur du site incarné par « la place du village 
», un programme public ouvert aux résidents et aux personnes extérieures 
à l’institution. Au rez-de-chaussée, sont ainsi implantés les services ouverts 
au public (tea-room, services), ainsi que le CAT.  Le premier étage est 
réservé aux chambres de séjours courts. Les étages supérieurs sont dédiés 
aux logements communautaires. Ces étages offrent un environnement plus 
paisible, permettant aux résidents de préserver leur intimité.

UNE NOUVELLE IMAGE POUR LE BÂTIMENT DES TERRASSES

L’enveloppe du bâtiment des Terrasses ne répond plus aux normes 
énergétiques actuelles. Nous tirons parti de cette rénovation thermique pour 
donner une nouvelle image pour ce bâtiment. Les préfabriqués existants, 
non porteurs, sont déposés pour être réutilisés. Ils sont remplacés par une 
façade légère préfabriquée en atelier, mettant en dialogue le bâtiment et le 
parc grâce à un revêtement en acier thermolaqué vert, reflétant la végétation 
environnante. Ce ton sur ton permet d’intégrer discrètement le nouveau volume 
et de doter l’ensemble d’une certaine sérénité. 

Celle-ci supporte des stores en toile. Le décalage offert permet de créer 
une ventilation naturelle à l’arrière des stores et de limiter la surchauffe.

La façade est agrémentée de stores en toile, garants de la régulation du 
climat intérieur, disposés sur une structure métallique décalée par rapport à 
la façade principale. Cette dissociation crée une modénature qui rythme la 
façade, en apportant échelle domestique et de la légèreté. Cette conception 
présente également des avantages sur le plan climatique : le décalage offert 
permet de créer une ventilation naturelle à l’arrière des stores et de supprimer 
l’effet de bouchon d’air chaud, qui empêche toute ventilation naturelle lorsque 
les stores sont abaissés.

UN CHANTIER EN DEUX PHASES

Maintenir le bâtiment des Terrasses en fonction tout au long du chantier 
de transformation et d’agrandissement de la résidence revêt une importance 
capitale. Nous proposons donc un plan en deux phases, visant à garantir 
le maintien des activités de l’EMS sur le site.

Durant l’intégralité du chantier, nous veillerons à maintenir en 
fonctionnement la cuisine, les installations techniques, les zones de livraison 
et les entrées, que ce soit en les maintenant en place ou en les déplaçant 
selon les besoins. De plus, nous prévoyons une zone suffisante de stockage 
sur site, destinée à entreposer les éléments en vue de leur réutilisation 
ultérieure. Cette approche garantit une transition fluide et une continuité 
ininterrompue des services de l’EMS.

STRATÉGIES DE RÉEMPLOI

Nous accordons une grande importance à la réutilisation d’éléments 
existants dans la mesure du possible. Bien que nous envisagions de faire 
appel à des experts pour une analyse plus approfondie, nous avons déjà 
identifié plusieurs opportunités de réemploi :

- Les éléments préfabriqués de façades seront réutilisés pour revêtir 
le dallage du parking souterrain ainsi que les murs de soutènement des 
aménagements paysagers.

- Les portes des chambres existantes, qui ne sont plus conformes aux 
normes de protection incendie actuelles, seront utilisées pour équiper les 
différents locaux professionnels au rez-de-chaussée.

- Les équipements sanitaires des chambres en bon état seront réaffectés 
pour les nouveaux W.C. communs.

- Dans la mesure du possible, le béton utilisé sera remplacé par des 
panneaux recyclés provenant de la démolition d’autres bâtiments de la 
région.

- Enfin, la terre excavée pourra être réemployée pour la fabrication 
des doublages intérieurs in situ et en sous-couche compactée pour les 
aménagements extérieurs.

AJOUTER PLUTÔT QUE DE DÉTRUIRE

Le bâtiment des Terrasses est mis aux normes DAEMS tout en préservant 
sa structure et en conservant un grand nombre de ses éléments. Notre 
intervention conserve l’ensemble de la structure existante du corps principal, 
les noyaux de circulation verticale, les locaux techniques, la vaste terrasse, 
ainsi que la cuisine de production.

Le principe du projet repose sur l’ajout d’extensions qui permettent de 
donner une nouvelle lecture du bâtiment existant. Ces extensions et la structure 
d’origine s’accordent pour former une nouvelle entité cohérente pour elle-
même (un bâtiment organique, à redents) et son contexte (l’épaisseur bâtie 
crée un lien avec le bâtiment voisin des Coteaux). Notre approche, dans une 
vision dynamique des édifices qui privilégie une transformation significative 
de la typologie par la rénovation. 

Notre projet redessine également la configuration interne pour créer 
une typologie cohérente, répondant aux principes actuels qui régissent le 
fonctionnement d’un EMS, tout en offrant de nouveaux points de vue sur le 
parc environnant. Nous offrons ainsi un environnement agréable aux résidents 
tout en facilitant le travail des soignants.

Le bâtiment des Coteaux, datant de 1913, est un patrimoine précieux 
en raison de son histoire, de son architecture et de sa position centrale dans 
le site. Notre intervention repose sur deux principes : adapter le bâtiment 
existant à un nouvel usage et renforcer son statut patrimonial. Nous avons 
mis le bâtiment aux normes de la DAEMS ainsi qu’aux normes de protection 
incendie actuelles. Nos interventions se sont limitées aux cloisonnements 
intérieurs et à la rénovation des dalles, en minimisant autant que possible les 
modifications nécessitant d’importants travaux. 

Conformément le renforcement des aptitudes sismiques du bâtiment, nous 
proposons d’intégrer dans la structure existante des barres d’acier nervuré à 
mémoire de forme (re-bar), de les sceller au mortier et d’activer la précontrainte 
par augmentation de la température. Une analyse de proportionnalité sera 
également réalisée afin de déterminer si un assainissement plus conséquent 
est à réaliser.

UN FONCTIONNEMENT INTERNE CLARIFIÉ

Dans le bâtiment des Terrasses, les noyaux de services structurent chaque 
unité d’accompagnement. Judicieusement répartis dans le plan, ils assurent 
ainsi une fonctionnalité optimale pour le personnel d’accompagnement. Leur 
positionnement démultiplie les parcours et leur matérialité spécifique favorise 
l’orientation, valorisant ainsi l’autonomie des résidents selon la méthode 
Montessori utilisée au sein de l’établissement. 

Les multiples parcours offerts par ces deux noyaux permettent d’établir une 
échelle d’habitat. Les chambres sont ainsi organisées par petits groupes pour 
donner une échelle et une atmosphère « comme à la maison ». Les noyaux 
permettent enfin de créer une transition entre les espaces communs et les 
chambres et participant ainsi au sentiment de pouvoir se sentir chez soi.

UN ÉTABLISSEMENT OUVERT SUR L’EXTÉRIEUR

Les différentes orientations des séjours et des salles à manger offrent une 
grande variété de points de vue sur le parc et sur le grand paysage du 
Léman. Les espaces communs sont des lieux ouverts, en accord avec les 
valeurs de l’institution de Béthanie. Le projet veille donc a offrir des espaces 
communs de qualité pour offrir un environnement propice aux rencontres, aux 
activités individuelles ou en groupes

De plus, la spacieuse terrasse, ouverte sur le parc et très appréciée des 
résidents, sera préservée et deviendra le point central de la résidence. Elle 
offrira un accès direct depuis tous les espaces communs du premier étage.
Enfin, la toiture sera rendue accessible grâce au noyau de circulation situé 
au nord. Cet espace peut être utilisé pour diverses activités extérieures et 
bénéficie d’une vue dégagée sur le Léman.

LES TERRASSES

LES COTEAUX
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Entrée parking & livraisons

Place d’accueil et entrée de 
l’institution

Terrasse liée aux programmes 
communs du 1er étage

Mur de soutènement avec 
réemploi des préfabriqués béton 
de la façade existante

Entrée des logements 
communautaires

Entrée principale des espaces 
collectifs «la place du village»

Entrée des séjours courts et du 
CAT & Livraisons du kiosque, du 
tea-room et du café

ACCÈS ET TOPOGRAPHIE

RYTHMER LE COULOIR 
PAR LES ESPACES 
COMMUNS

Espaces communs  & 
circulations

Circulations verticales

ÉTAPAGE REZ-DE-CHAUSSÉE:
PHASE 1

Zone d’intervention phase 1

Entrée & livraisons existantes 
maintenues

Aire de stationnement et 
déchargement des véhicules

Voies d’évacuations verticales
sécurité incendie assurée

ÉTAPAGE REZ-DE-CHAUSSÉE:
PHASE 2

Zone d’intervention phase 2

Entrée temporaire & livraisons
dans nouvelle extension

Aire de stationnement et 
déchargement des véhicules

Voies d’évacuations verticales
sécurité incendie assurée

ÉTAPAGE RÉSIDENTS:
PHASE 1

45 chambres disponibles
(48 chambres situation actuelle)

Zone d’intervention phase 1

Voies d’évacuations verticales
sécurité incendie assurée

ÉTAPAGE RÉSIDENTS:
PHASE 2

45 chambres disponibles
(48 chambres situation actuelle)

Zone d’intervention phase 2

Voies d’évacuations verticales
sécurité incendie assurée
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OUVERTE SUR L’EXTÉRIEUR
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pour accentuer le sentiment 
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Vues sur le parc ou le lac
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11 Seconde jeunesse

« HOME A TOUT FAIRE », Renens

Architecte  : Architram, architecture et urbanisme SA

Ingénieur civil  : RLJ Ingénieurs Conseils SA
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« HOME A TOUT FAIRE », Renens

Architecte  : Architram, architecture et urbanisme SA

Ingénieur civil  : RLJ Ingénieurs Conseils SA
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PARTIE  1
- Parcelle 277 =   3'222 m2
- IUS PGA =   6'444 m2
- S1 déterm. =   6'076 m2
>> projet réglementaire

PARTIE  2
- Parcelle 15 =   5'941 m2
- IUS PGA = 11'882 m2
- S2 déterm. =   6'730 m2
>> projet réglementaire

PARTIE  3
- Parcelle 15 =   3'077 m2
- IUS PGA =   6'154 m2
- S3 déterm. =    inconnu
>> projet déjà réalisé

FACADE NORD
- Limite Nord =     7 m
- Hauteur =   14 m
- Gabarit =   17 m
>> projet réglementaire
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CONCEPT STRUCTUREL

Le programme des Terrasses s'installe dans un volume
simple qui suit la forme de l'ancien bâtiment en créant une
nouvelle enveloppe. Cette nouvelle peau est réalisée en
bois. Le socle et la cage d'escalier de l'extension et
certains renforts dans la partie existante, en béton,
répondent à la problématique sismique. Pour le bâtiment
des Coteaux, l'intervention consiste à modifier les parois
perpendiculaires aux murs porteurs longitudinaux qui sont
eux renforcés pour répondre aux exigences sismiques.

ETAPE �([WHQVLRQ�¬125'� Création d'un bâtiment de 6
étages, avec mêmes niveaux que l'existant. Dalles et
poteaux en béton avec enveloppe en bois et vitrage-bois.
Réalisation de façon isolée et avec le minimum de
nuisances. Programme autonome permettant les étapes
futures: 3 étages avec 12 lits (36 lits, 3 unités de vie) et
tous les locaux nécessaires au bon fonctionnement; un
étage polyvalent (au rez supérieur) permettant d'accueillir
provisoirement les salles à manger du restaurant; des
locaux de services et techniques; un nouvel ascenseur
pour les lits; une nouvelle zone de livraison et un éco-point
avec une entrée principale provisoire. Pendant cette
étape, les 65 lits sont conservés (47 + 18)

ETAPE "Travaux préparatoires" 125'� Modifications
provisoires des accès et parking au Nord de la parcelle.
Démolition partielle de la partie Nord du bâtiment des
Terrasses (socle et terrasse restaurant). Accès du
chantier côté Nord avec enceinte bien délimitée.
Suppression de certains arbres. Les sous-sols sont
pensés en terrasse, comme pour le bâtiment existant,  afin
de minimiser les fouilles. Le bâtiment des Terrasses
totalise 65 lits. Le projet propose de conserver ce nombre
minimum tout au long des travaux afin de ne pas perturber
le fonctionnement de l'EMS. La cuisine n'est pas touchée
et peut rester en fonction. La zone de livraison est
déplacée durant les travaux sans créer de nuisances.

ETAPE �6DF¬j dos" 28(67� Rénovation des chambres
avec nouvel aménagement et ajout du « sac à dos »
préfabriqué en bois. Nouvelle enveloppe en bois et
vitrage-bois. 3 étages avec 12 lits (36 lits, 3 unités de vie)
et tous les locaux nécessaires au bon fonctionnement.
Pendant cette étape, les 65 lits sont conservés (36 + 18 +
11 courts séjours situés dans les Coteaux réaffectés en
LS.). La cuisine n'est pas impactée. Ajout d'un
monte-plats. Les 2 salles polyvalentes deviennent
provisoirement la salle à manger. Durant cette phase, les
2 entrées, existante et nouvelle, sont utilisées. Le couloir
du S1 permet de relier l'extension à la partie Sud.

ETAPE "Sac j GRV�¬68'� Rénovation des chambres
avec nouvel aménagement et ajout du « sac à dos »
préfabriqué en bois. Nouvelle enveloppe en bois et
vitrage-bois. 3 étages avec 12 lits (36 lits, 3 unités de vie)
et tous les locaux nécessaires au bon fonctionnement.
Pendant cette étape, les lits deviennent 72 (36 + 36). Il n'y
a plus besoin de lits des Coteaux. L'administration est
créée ainsi que la nouvelle réception et l'entrée principale
au Sud. Durant cette phase, l'entrée Nord devient la
principale et la seule accessible. Les éventuelles relations
avec les Coteaux se font temporairement par l'extérieur.
Dès que les Terrasses sont terminées, le bâtiment
retrouve son entrée principale.

ETAPE �$PHQ� H[WpU� + Les &RWHDX[�� Les nouveaux
aménagements extérieurs créent une zone parking et une
zone parvis devant l'entrée principale. Le reste des
aménagements se fait en parallèle à la rénovation des
Coteaux. Le rehaussement de toute la place au niveau du
rez supérieur permet de supprimer les obstacles
architecturaux selon la norme SIA 500. Mise en valeur du
bâtiment historique grâce au jardin qui est réaménagé et
qui s'ouvre aux visiteurs et aux habitants du quartier. La
majorité des arbres est conservée. Une rampe de 6% est
créée afin de conduire les promeneurs devant la façade
principale des Coteaux, devant le nouveau tea-room et
son esplanade avec vue sur le lac léman et les alpes.

1 Les Terrasses : 65 lits (47 + 18)
Les Coteaux : lits non utilisés

Les Terrasses : 65 lits (47 + 18) , 36 en cours
Les Coteaux : lits non utilisés

Les Terrasses : 54 lits (36 + 18) , 36 en cours
Les Coteaux : 11 lits (courts séjours) réaffectés

Les Terrasses : 72 lits (36 + 36) , 36 en cours
Les Coteaux : lits non utilisés

Les Terrasses : 108 lits (36 + 36 +36)
Les Coteaux : début rénovation

CONCOURS D'ARCHITECTURE EMS BETHANIE

1

Coupe 1-1, les Terrasses

2 3 4 5

PGA & CALCUL IUS

Le projet est réglementaire au PGA Lausanne. Il respecte
les distances aux limites, les hauteurs maximales et les
surfaces bâties autorisées. L'indice d'utilisation du sol
(IUS) pour la zone d'intérêt public est de 2. Le projet
respecte bien sur les deux parcelles cet indice, à savoir, la
parcelle Nord (les Terrasses), et la parcelle Sud (une
partie des Terrasses et les Coteaux). De plus, les arbres
supprimés seront replantés et d'autres viendront les
compléter pour répondre aux exigences du PGA.

CONCEPT DE CIRCULATION

L'entrée de service se trouve au Nord avec les accès
livraison, parking, minibus, ambulance, pompiers et
corbillard. L'entrée principale, quant à elle, est axée par
rapport au bâtiment historique de 1913, à travers un parc
réaménagé conduisant non seulement aux différentes
entrées de l'EMS, mais aussi à des espaces publics
d'échanges et de rencontres, soit "la place du village".
Cette dernière rehaussée afin de répondre à la norme SIA
500, se transforme en place généreuse, sans voitures.

CONCEPT URBAIN

La composition des 3 bâtiments de l'institution Béthanie
est conservée. La nouvelle enveloppe des Terrasses
respecte la position de l'ancien bâtiment de 1974. Cette
situation accentue et renforce le redent urbain préexistant
Ce dernier est mis en valeur par un nouveau parc végétal
accessible par tous et qui s'ouvre sur la ville pour
accueillir les visiteurs de l'EMS et les habitants du quartier.
La nouvelle entrée du complexe prend, ainsi,
naturellement place dans l'axe du bâtiment historique.

CONCEPT ENERGETIQUE

La nouveau projet, avec son enveloppe très réduite, se
veut compact. La réalisation majoritairement en bois
(béton sous terre et cage d'escalier) et la nouvelle façade
bois (avec option photovotaïque) permettent d'atteindre le
standard Minergie P-ECO. L'éclairage naturel est privilégié
et des stores à lamelles sont prévues pour gérer la
lumière et la chaleur. Une PAC sera à étudier dans le
cadre du nouveau projet. Le toit est couvert de panneaux
photovoltaiques pour l'eau chaude et l'éclairage.

échelle 1: 500

SECONDE -(81(66(...  DES TERRASSES

La structure porteuse du bâtiment existant est conservée, la façade non porteuse est
supprimée et les aménagements intérieurs sont adaptés aux nouveaux besoins. Les
transformations projetées se composent de 3 parties :  l'extension Nord (structure
béton pour les parties enterrées et la cage d'escalier, et éléments préfabriqués en bois
pour les étages), les deux "sacs à dos" côté Ouest et Sud (éléments préfabriqués en
bois), et les nouvelles façades au Sud et Est (façades légères préfabriquées en bois).
L'ancien bâtiment est ainsi emballé par une nouvelle peau permettant d'atteindre le
standard Minergie P-ECO. L'utilisation du bois dans la nouvelle construction permet
une réalisation sèche et rapide afin de réduire au minimum les nuisances.

SECONDE -(81(66(...  DES COTEAUX

La structure porteuse du bâtiment existant est conservée, les fenêtres sont changées
et les aménagements intérieurs sont adaptés aux nouveaux besoins (la majorité des
éléments démontés ne concernent que des cloisons non porteuses, soit les parties
perpendiculaires aux façades principales). Les transformations envisagées se
composent de 3 parties:  l'enveloppe interne (fenêtres et isolations légères adaptées à
ce type de bâtiment historique), le rehaussement des accès dans la continuation de
l'entrée principale Nord (afin de supprimer toutes les barrières architecturales), et
l'ouverture du Rez-de-chaussée aux visiteurs et aux habitants du quartier en
implantant un programme attractif et une terrasse avec vue sur le lac et les alpes.



78

12 Concocter une communauté

Duplex Architekten AG, Zürich

Architecte  : Duplex Architekten AG

Ingénieur civil  : WaltGalmarini AG
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Duplex Architekten AG, Zürich

Architecte  : Duplex Architekten AG

Ingénieur civil  : WaltGalmarini AG

Planche 1/4
Concours d’architecture EMS Bethanie, Transformation des bâtiments Les Terrasses et Les Côteaux, Lausanne, Septembre 2023

E M S  B E T H A N I E  -  C O N C O C T E R  U N E  C O M M U N A U T É

Perspective - Vue sur le bâtiment des terrasses depuis les coteaux

Façade principale - Bâtiment Terrasse 1:200

Plan de situation - 1:500

Préservation du carbone stocké sur place
Système de construction sein et rapide
Création des ruelles et places intérieures pour la communauté

   En venir au fait d’un projet très respectueux du patrimoine construit, en préservant quasi la totalité  
des espaces des voiries, des réseaux et l’accès au site. Nous préservons également un maximum 
du carbone stocké ( béton ) sur le site avec le maintien de la totalité de la structure du bâtiment Les  
Terrasses. Cela concerne le socle entier, des poteaux et dalle de la suprastructure, ainsi l’ensemble des 
escaliers et gaines d’ascenseurs. 

Notre système constructif et architectural prévoit l’insertion de murs en bois massif type CLT,  
préfabriqués, qui se glissent dans la carapace vide. Ces éléments génèrent un porte-à-faux à  
différentes longueurs pour augmenter la surface du bâtiment existant selon besoin. Cette stratégie  
architecturale n’est pas seulement écologique, économique, mais également rapide et innovative.
Le but c’est la maitrise parfaite du QCDI (qualité, couts, délais et innovation).

Notre attention est portée en particulier sur un chantier de courte durée, afin de ne pas déranger les 
habitants et personnel plus que nécessaire et sur une maitrise des dépenses de couts, strictement liée 
à des valeurs ajoutées et non la démolition/déconstruction.

Cette stratégie de transformation y compris la construction d’une prolongation du bâtiment « Les  
Terrasses » et l’aménagement du bâtiment « Les Côteaux », nous permet d’augmenter suffisamment la 
surface pour obtenir la place pour l’accueil des 146 habitants. Le nouveau bâtiment « Les Nouveaux 
Terrasses » est de 20 à 24m plus profond et permet par la création de ruelles et places intérieures  
l‘organisation des micro-communautés.  

Transformation à la carte

Concept d’espaces verts : parcours scénique 
Création des Identités spécifiques
Chemin de ronde : de place à place
Le jardin comme centre de repos 

Le concept d’espace libre poursuit la situation existante en créant un parcours scénique continue. 
Des identités spécifiques existantes et neuves sont donc mises en évidence. Chaque place dégage une 
atmosphère propre et unique, décisive pour une localisation claire et une orientation simple.
Au final, il en résulte un parcours scénique aux multiples facettes.

 Légende plan de situation - Les parcours scéniques
1. Carrefour central : arriver et s’orienter
2. Présentation et arrivée, entrée principale avec accueil
3. Espace extérieur protégé de la cafétéria du côté ensoleillé, toit d’ombre sous  
 le paquet d’arbres, vue dégagée sur le paysage
4. Plateforme panoramique pour la cafétéria et le foyer / salle (rez-de-chaussée haut)
5. Potager du cloître : lieu de silence et de recueillement
6. Pergola, lieu de calme et de repos dans la pénombre /petit jardin de plantes
7. Écurie ou ruches / Agriculture
8. Grange avec atelier
9. Terrasse de jardin : grand jardin de plantes sur gradins
10. Place de quartier et lieu de rencontre des visiteurs, résidents et personnel soignant :  
 Espaces de détente extérieurs, utilisations communes des habitants
11. Petite promenade en contrebas : un toit de feuilles ombragé avec des niches et  
 sièges pour se reposer, des marches pour s’asseoir au bord des fontaines
12. Galerie de liaison préservée 
13. Toiture terrasse accessible en groupe de résidents ou pour le personnel soignant
14. Jardin des graminées avec intégration de panneaux photovoltaïques  
 « la récolte du soleil »  
15. Accès site et livraison préservés dans son fonctionnement actuel
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Livraison

Q
uai

Cuisine

Reception

Accès

Coteaux

- 3.08
535.90

- 4.71
534.27

+ 3.40
542.38

+ 16,99
555.97

+ 16,99
555.97

+ 19,72
558.70

± 0.00
538.98

- 1.13
537.85

+ 0.46
539.44

+ 4.26
543.24

+ 18.39
557.37
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14 Alpha-Betha

transversal architectes + ab ingénieurs, Lausanne

Architecte  : transversal architectes

Ingénieur civil  : ab ingénieurs SA

Consultant : Gobbay Pablo (architecte paysagiste)
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transversal architectes + ab ingénieurs, Lausanne

Architecte  : transversal architectes

Ingénieur civil  : ab ingénieurs SA

Consultant : Gobbay Pablo (architecte paysagiste)


